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Convocation du Conseil Municipal 
 

du 
 

 

14/06/2016
 

 

_

____

Le Conseil  Municipal  d’AURAY (56) est convoqué, pour une session qui s’ouvrira  le

14/06/2016 à 19 HEURES 00 à la Mairie ; Une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque Conseiller.

Fait à AURAY, le 

Le Maire,

M. DUMOULIN
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~~~~~~
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2- DAGRH - CREATIONS DE POSTES P.18
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4- DF - BUDGET ANNEXE DU PORT DE ST-GOUSTAN - VOTE DU COMPTE DE GESTION 
2015 P.29
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INFORMATION JEUNESSE P.99
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SEANCE ORDINAIRE DU 

14/06/2016
 

 

Le mardi  14  juin  2016  à  19  HEURES  00, le  Conseil  Municipal  de  la  Commune
d’AURAY (Morbihan),  légalement convoqué le mercredi  08 juin  2016,  s’est réuni en
session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la présidence de M.
DUMOULIN Jean, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents : 
M.  Jean  DUMOULIN,  M.  Gérard  GUILLOU,  Mme  Pierrette  LE  BAYON,  M.  Azaïs
TOUATI,  Mme Valérie ROUSSEAU, M. Jean-Yves MAHEO, Mme Aurélie QUEIJO, M.
Joseph ROCHELLE, Mme Françoise NAEL, M.  Ronan ALLAIN,  Mme Mireille  JOLY,
Mme Valérie VINET-GELLE, M. Maurice LE CHAMPION, M. Patrick GOUEGOUX, M.
Armel  EVANNO,  M.  Jean-Claude BOUQUET, Mme Annie RENARD, M. Jean-Michel
LASSALLE,  Mme  Marie-Joëlle  MIRSCHLER,  M.  Benoît  GUYOT,  Mme  Marina  LE
ROUZIC, M. Laurent LE CHAPELAIN, Mme Kaourintine HULAUD, Mme Marie-Noëlle
POMMEREUIL,  Mme Joëlle  MARTINEAU,  M.  Jean-Pierre GRUSON,  Mme  Nathalie
BOUVILLE

Absents excusés : 
Mme Fabienne HOCHET (procuration donnée à Mme Marie-Joëlle MIRSCHLER), M.
Guy  ROUSSEL (procuration  donnée  à  M.  Jean-Pierre  GRUSON),  M.  Roland  LE
SAUCE  (procuration  donnée  à  Mme  Joëlle  MARTINEAU),  M.  François  GRENET
(procuration donnée à Mme Marie-Noëlle POMMEREUIL), Mme Emmanuelle HERVIO
(procuration  donnée  à  Mme  Kaourintine  HULAUD),  M.  Yazid  BOUGUELLID
(procuration donnée à Mme Pierrette LE BAYON)

Secrétaire de séance : Mme Valérie ROUSSEAU

Monsieur le Maire propose d'observer  un moment de recueillement en réaction aux
événements d'Orlando et de Magnanville.
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0- DGS - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 17 MAI 2016

Le Conseil municipal approuve le procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 
17 mai 2016

1- DEE - CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES - CREATION

Mme Françoise NAEL, 8ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Le Conseil municipal avait été informé du projet de création d'un conseil municipal des
jeunes lors de sa séance du 15 décembre 2014. 

Par ailleurs, dans sa délibération du 3 novembre 2015, le Conseil municipal a approuvé
l'adhésion à l'ANACEJ, Association nationale des conseils d'enfants et  de jeunes, afin
de permettre un accompagnement dans la réflexion autour de sa mise en place.

L'étude a permis de définir la structure et le calendrier de mise en œuvre du Conseil
municipal des jeunes de la ville d'Auray. Afin de s'assurer de sa réussite,  les parents
d'élèves ont été invités à se prononcer sur ce projet le 23 mai 2016, et les directeurs
des écoles publiques le 2 juin 2016.

Les parents d'élèves ont souscrit sans réserve à cette démarche. La date de l'élection a
été discutée afin de faire participer un maximum de jeunes, sur le temps scolaire, les
écoles étant le lieu le plus adéquate ainsi que le moyen le plus simple de susciter la
participation.

Les directeurs d'école ont  validé les propositions de travail  partenarial  sur le temps
scolaire.

L'élection du Conseil municipal des jeunes aura lieu le 8 novembre 2016.

La  commission  vie  scolaire,  rythmes  scolaires,  enfance,  loisirs  a  donné  un  avis
favorable le 3 juin 2016

A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la  création  d'un  Conseil  municipal  des  jeunes  suivant  les  modalités
définies dans le document joint
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/06/2016
Compte-rendu affiché le 20/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/16/2016

2- DAGRH - CREATIONS DE POSTES

Mme Pierrette LE BAYON, 2ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Il  est  proposé de modifier,  de la manière suivante, le tableau des effectifs de la ville
d'AURAY (emplois permanents) :

GRADE
Temps de

Travail
Suppression Création Date d'effet Motif

Adjoint administratif
de 2ème classe

Temps
complet 1 01/08/2016

Intégration dans le
temps de travail de

l'agent d'heures
complémentaires

réalisées
régulièrement

Adjoint du
patrimoine de 1ère

classe

Temps
complet

1 01/08/2016

Intégration dans le
temps de travail de

l'agent d'heures
complémentaires

réalisées
régulièrement

Adjoint d'animation
de 2ème classe

Temps
complet

1 25/08/2016

Stagiairisation d'un
agent présent dans
la collectivité depuis

2010

Attaché de
conservation du

patrimoine

Temps
non

complet 
32 heures

1 01/09/2016
Augmentation du

temps de travail de
l'agent

Assistant de
conservation du

patrimoine et des
bibliothèques

Temps
complet

1 01/07/2016

Nomination de
l'agent à un grade
supérieur suite à

réussite à concours
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GRADE Temps de
Travail

Suppression Création Date d'effet Motif

Agent de maîtrise
Temps
complet

2 01/07/216 Promotion interne

Attaché 
Temps
complet

1 01/07/2016 Création de poste

Attaché principal
Temps
complet

1 01/07/2016 Création de poste

Le Comité Technique sera informé.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 02/06/2016,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

- APPROUVE les créations de postes présentées

- AUTORISE le Maire à modifier en conséquence, le tableau des emplois.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/06/2016
Compte-rendu affiché le 20/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/06/2016

INTERVENTIONS

Mme POMMEREUIL :  pourquoi créez vous deux postes d'attachés alors que le poste
d'attaché principal existe déjà ?

Mme LE BAYON :  cela permet  d'ouvrir  l'offre  d'emploi  sur  les  deux grades  ou  de
permettre  une mutation  interne.  Nous  en  supprimerons  un une fois  le  recrutement
effectué et en fonction du grade du candidat retenu.
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3- DF - BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE - VOTE DU COMPTE DE GESTION 2015

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Le compte de gestion, établi par le comptable de la Ville, présente les documents de
synthèse de la  comptabilité  générale  et  rend  compte par  ailleurs de l'exécution du
budget, comparée aux autorisations de dépenses et de recettes.

Le compte de gestion 2015 présente les résultats suivants :

Vu l'article L.2121-31 du Code général des collectivités territoriales qui stipule :

"Le conseil municipal arrête le compte administratif qui lui est annuellement présenté
par  le maire.  Il  entend, débat et  arrête les comptes  de gestion des  receveurs  sauf
règlement définitif",

Vu l'article L. 1612-12 du Code général des collectivités territoriales qui précise que le
conseil  municipal  doit  se  prononcer  sur  les  comptes  remis  par  le comptable de la
collectivité territoriale,

Après s'être fait présenter le compte de gestion de l’exercice 2015 rendu par Monsieur
Benoît BERTON, comptable public, Inspecteur Principal des Finances Publiques,

Après  s’être  assuré que le comptable public a  repris dans  ses écritures la situation
comptable à la date du 31 décembre 2014 et les recettes et dépenses au 31 décembre
2015,

Vu les autorisations de recettes et de dépenses délivrées pendant le dit exercice,
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COMPTE DE GESTION 2015 BUDGET PRINCIPAL VILLE D'AURAY

RECETTES DEPENSES
PREVISIONS REALISATIONS PREVISIONS REALISATIONS

SECTION D'INVESTISSEMENT

SECTION DE FONCTIONNEMENT

RESULTATS
SECTION D'INVESTISSEMENT
RESULTAT DE L'EXERCICE
RESULTAT REPORTE

RESULTAT CUMULE AU 31/12/2015

SECTION DE FONCTIONNEMENT
RESULTAT DE L'EXERCICE
RESULTAT REPORTE 
PART AFFECTEE A L'INVEST. EX.2015

RESULTAT CUMULE AU 31/12/2015

11 126  644,34 € 7 011 976,88 € 11 126 644,34 € 5 297  363,02 €

18 468  832,30 € 17 059  610,04 € 18  468 832,30 € 15  031 233,31 €

1 714 613,86 €
-2 285  325,45 €

-570 711,59 €

2 028 376,73 €
4  185  867,64 €
2 285  325,45 €

3 928 918,92 €

RESULTAT GLOBAL DE CLOTURE AU 
31/12/2015

3 358 207,33 €



STATUANT  sur  l’ensemble  des  opérations  effectuées  du  1er janvier  2015  au  31
décembre 2015, y compris celles relatives à la journée complémentaire,

STATUANT  sur  l’exécution  du  budget  de  l’exercice  2015  en  ce  qui  concerne les
différentes sections budgétaires et budget annexe,

CONSIDERANT que la comptabilité de Monsieur Benoît BERTON, Inspecteur Principal
des Finances Publiques, est régulière et n'a donné lieu à aucune observation,

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 02/06/2016,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

-  DECLARE que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2015 par le Trésorier
Principal  d'Auray,  pour  le  budget  principal  de la Ville,  visé et  certifié  conforme par
l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part.

- ADMET les résultats définitifs du compte de gestion de l'exercice 2015 égaux à ceux
du  compte  administratif  du  Maire  qui  présente  un  résultat  global  de  clôture
(fonctionnement et investissement) de 3 358 207,33 €.

- APPROUVE le compte de gestion 2015 du budget principal de la Ville,

- APPROUVE les résultats d'exécution au 31 décembre 2015 du budget principal de
la Ville et de son budget annexe du port de St-Goustan
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RESULTATS D'EXECUTION DU BUDGET PRINCIPAL ET DU BUDGET ANNEXE DU PORT DE ST-GOUSTAN

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A LA 
CLOTURE DE L'EXERCICE PRECEDENT 

2014

RESULTAT 
D'INVESTISSEMENT 

A LA CLOTURE DE 
L'EXERCICE 

PRECEDENT 2014

RESULTAT GLOBAL 
DE CLOTURE AU 

31/12/2015

PART AFFECTE A 
L'INVESTISSEMENT 

2015

RESULTAT DE 
L'EXERCICE 2015

RESULTAT DE 
CLOTURE DE 

L'EXERCICE 2015

4 223 010,91 € -2 271 010,47 € 1 952 000,44 € 2 285 325,45 € 3 826 790,29 € 3 493 465,28 €
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/06/2016
Compte-rendu affiché le 20/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/06/2016

4- DF - BUDGET ANNEXE DU PORT DE ST-GOUSTAN - VOTE DU COMPTE DE 
GESTION 2015

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Le compte de gestion, établi par le comptable de la Ville, présente les documents de
synthèse de la  comptabilité générale  et  rend compte par  ailleurs  de l'exécution  du
budget, comparée aux autorisations de dépenses et de recettes.

Le compte de gestion 2015 présente les résultats suivants :

Vu l'article L.2121-31 du Code général des collectivités territoriales qui stipule :

"Le conseil municipal  arrête le compte administratif  qui lui est annuellement présenté
par le  maire.  Il  entend, débat  et  arrête les comptes  de gestion des  receveurs sauf
règlement définitif",

Vu l'article L. 1612-12 du Code général des collectivités territoriales qui précise que le
conseil  municipal  doit  se prononcer  sur les  comptes  remis  par le  comptable de la
collectivité territoriale,
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COMPTE DE GESTION 2015 – BUDGET ANNEXE DU PORT DE ST-GOUSTAN

RECETTES DEPENSES
PREVISIONS REALISATIONS PREVISIONS REALISATIONS

SECTION D'INVESTISSEMENT

SECTION D'EXPLOITATION
 

RESULTATS
SECTION D'INVESTISSEMENT
RESULTAT DE L'EXERCICE
RESULTAT REPORTE

RESULTAT CUMULE AU 31/12/2015

SECTION D'EXPLOITATION
RESULTAT DE L'EXERCICE
RESULTAT REPORTE

PART AFFECTEE A L'INVEST. EX.2015 0,00 €

RESULTAT CUMULE AU 31/12/2015

298 090,98 € 254  849,98 € 298 090,98 € 176  799,62 €

211 718,60 € 175  626,74 € 211 718,60 € 169  877,40 €

78  050,36 €
14 314,98 €

92 365,34 €

5  749,34 €
37 143,27 €

42 892,61 €

RESULTAT GLOBAL DE CLOTURE AU 
31/12/2015

135 257,95 €



Après s'être fait présenter le compte de gestion de l’exercice 2015 rendu par Monsieur
Benoît BERTON, comptable public, Inspecteur Principal des Finances Publiques,

Après  s’être  assuré que le comptable public a  repris dans  ses écritures la situation
comptable à la date du 31 décembre 2014 et les recettes et dépenses au 31 décembre
2015,

Vu les autorisations de recettes et de dépenses délivrées pendant le dit exercice,

STATUANT  sur  l’ensemble  des  opérations  effectuées  du  1er janvier  2015  au  31
décembre 2015, y compris celles relatives à la journée complémentaire,

STATUANT  sur  l’exécution  du  budget  de  l’exercice  2015  en  ce  qui  concerne  les
différentes sections budgétaires,

CONSIDERANT que la comptabilité de Monsieur Benoît BERTON, Inspecteur Principal
des Finances Publiques, est régulière et n'a donné lieu à aucune observation,

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 02/06/2016,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

-  DECLARE que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2015 par le Trésorier
Principal  d'Auray,  pour  le  budget  annexe  du  Port  de  St-Goustan,  visé  et  certifié
conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part.

- ADMET les résultats définitifs du compte de gestion de l'exercice 2015 égaux à ceux
du  compte  administratif  du  Maire  qui  présente  un  résultat  global  de  clôture
(fonctionnement et investissement) de 135 257,95 €.

- APPROUVE le compte de gestion 2015 du budget annexe du Port de St-Goustan.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/06/2016
Compte-rendu affiché le 20/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/06/2016

5- DF - COMPTES ADMINISTRATIFS 2015 - ELECTION DU PRESIDENT DE 
SEANCE

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Lors du vote du compte administratif, le Maire doit se retirer au moment du vote.
Il convient donc d'élire un président de séance, remplaçant du Maire.

Il est proposé, pour désigner ce remplaçant, un vote à main levée.

Vu l'article L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 02/06/2016,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

- APPROUVE le principe du vote à main levée

- ELIT M. GUILLOU, 1er Adjoint, Président de séance pour les délibérations consacrées
à l'adoption des comptes administratifs.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/06/2016
Compte-rendu affiché le 20/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/06/2016

6- DF - COMPTE ADMINISTRATIF 2015 : APPROBATION BUDGET PRINCIPAL DE 
LA VILLE D'AURAY

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

La présentation du Compte Administratif figure en annexe.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 02/06/2016,
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A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 24 voix pour),

1 n'a (ont) pas participé au vote :
   

8 abstention(s) :
M. ROUSSEL, Mme HULAUD, Mme POMMEREUIL, M. LE SAUCE, Mme 
MARTINEAU, M. GRENET, M. GRUSON, Mme HERVIO

Le conseil municipal :

-  CONSTATE pour  le  budget  principal,  la concordance des écritures  comptables du
compte administratif 2015 avec celles du compte de gestion 2015.

- APPROUVE le compte administratif 2015 du budget principal Ville.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/06/2016
Compte-rendu affiché le 20/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/06/2016

7- DF - COMPTE ADMINISTRATIF 2015: APPROBATION BUDGET ANNEXE DU 
PORT DE SAINT-GOUSTAN

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

La présentation du compte administratif figure en annexe.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 02/06/2016,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 24 voix pour),

1 n'a (ont) pas participé au vote :
   

8 abstention(s) :
M. ROUSSEL, Mme HULAUD, Mme POMMEREUIL, M. LE SAUCE, Mme 
MARTINEAU, M. GRENET, M. GRUSON, Mme HERVIO

Le conseil municipal :

-  CONSTATE pour  le  budget  Port  de Saint Goustan,  la  concordance des  écritures
comptables du compte administratif 2015 avec celles du compte de gestion 2015.

- APPROUVE le compte administratif 2015 du budget du Port de Saint Goustan.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/06/2016
Compte-rendu affiché le 20/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/06/2016

8- DF - BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE D'AURAY
AFFECTATION EN 2016 DU RESULTAT N-1 (2015) DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Par délibération du 29 mars 2016, le conseil municipal a voté la reprise anticipée au
budget  2016  du  résultat  2015  de  la  section  de  fonctionnement,  du  besoin  de
financement de la section d'investissement ainsi que de la prévision d'affectation du
résultat.

Le résultat excédentaire de la section de fonctionnement dégagé au titre de l'exercice
clos, cumulé avec le résultat antérieur reporté, est affecté en totalité dès la plus proche
décision budgétaire suivant le vote du compte administratif  et, en tout état  de cause,
avant la clôture de l'exercice suivant.

Les résultats du compte administratif 2015, conformes à ceux du compte de gestion, se
présentent comme suit :
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A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 02/06/2016,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 25 voix pour),

8 abstention(s) :
M. ROUSSEL, Mme HULAUD, Mme POMMEREUIL, M. LE SAUCE, Mme 
MARTINEAU, M. GRENET, M. GRUSON, Mme HERVIO

Le conseil municipal :

- AFFECTE le résultat de fonctionnement (3 928 918,92 €) au 31 décembre 2015
- au financement de la section d'investissement pour 570 711,59 €,
- au financement de la section de fonctionnement pour 3 358 207,33 €.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/06/2016
Compte-rendu affiché le 20/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/06/2016
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 DEPENSES RECETTES Solde (+ ou -)

 RESTES A REALISER 0,00 0,00 0,00

 

AFFECTATION

BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE D'AURAY
AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 2015

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

Résultats propres à l'exercice 
2015 15 031 233,31 17 059 610,04 2 028 376,73

Résultats antérieurs reportés 
(ligne R/002 du BP 2015) 1 900 542,19

EXCEDENT DE 
FONCTIONNEMENT 2015
A AFFECTER EN 2016

3 928 918,92

SECTION 
D'INVESTISSEMENT

Résultats propres à l'exercice 
2015 5 297 363,02 7 011 976,88 1 714 613,86

Résultats antérieurs reportés 
(ligne D/001 du BP 2015) -2 285 325,45

SOLDE DEFICITAIRE GLOBAL 
D'EXECUTION DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT (ligne 
D/001)

-570 711,59

BESOIN DE FINANCEMENT EN 
INVESTISSEMENT 570 711,59

AFFECTATION EN RESERVE, EN RECETTES (compte R/1068)
Couverture au mininum du besoin de financement 570 711,59

REPORT EN FONCTIONNEMENT EN RECETTES (ligne R/002)
Du surplus non affecté au R/1068 3 358 207,33



9- DF - DOTATION DE SOLIDARITE URBAINE ET DE COHESION SOCIALE (DSU) - 
RAPPORT SUR LES ACTIONS DE DEVELOPPEMENT SOCIAL URBAIN 

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

La  Ville  d'  Auray  a bénéficié  en  2015  de la  Dotation  de Solidarité  Urbaine et  de
Cohésion Sociale (DSU ) pour un montant de 465 303 €.

La  DSU  sert  à  financer  l'amélioration  des  conditions  de  vie  dans  les  communes
urbaines confrontées à une insuffisance de leurs ressources au regard de leurs charges
élevées.

Même si cette dotation est une recette non affectée, un rapport  retraçant les actions
menées  en  matière de développement  social  urbain  doit  être  présenté au  Conseil
Municipal.

Pour 2015, il  est  proposé de retenir les mêmes actions qu'en 2014 ( sauf l'aide à la
restauration scolaire qui n'est plus calculée de la même manière):

ACTIONS COUT RESIDUEL VILLE

Action Sociale 594 170 €

Subvention au CCAS 585 000 €

Subventions diverses associations 
(social,santé,humanitaire) 

   9 170 €

Action Educative 36 962 €

Classes de découverte (subventions) 30 350 €

Arbre de Noël (subventions)   6 612 €

Cohésion Sociale 72 970 €

Fête familiale au Parc Utting et 
projection film sur parvis du Centre Athéna

12 252 €

Prévention des conduites à risques et parentalité 2 803 €

Médiation culturelle 34 716 €

Chantiers Loisirs 11 239 €

Actions politique de la ville 11 960 €

Animation de Loisirs 75 752 €

Subvention aux associations  (Maison d'Animation  et  des
Loisirs) 

75 752 €

TOTAL DES ACTIONS 779 854 €

Vu l'article L 1111-2 du Code Général de Collectivités Territoriales.
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A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 02/06/2016,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

-  PREND connaissance du  rapport  de  présentation  des  actions  en  matière  de
développement social urbain mises en œuvre en 2015.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/06/2016
Compte-rendu affiché le 20/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/06/2016

10- DF - COMPTE-RENDU DE LA GESTION DE LA DETTE ET DETERMINATION DU
PROGRAMME D'EMPRUNT

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

La présentation figure en annexe.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 02/06/2016,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

- PREND connaissance du rapport sur la gestion de la dette de la commune
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/06/2016
Compte-rendu affiché le 20/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/06/2016

11- DF - CHAPELLE DE ST-CADO - APPROBATION DES TRAVAUX DE 
RESTAURATION 2016
DEMANDES DE SUBVENTIONS (ETAT, REGION, DEPARTEMENT)

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

La chapelle Saint-Cado, aussi appelée chapelle du Reclus, daterait du XV ème siècle
mais  aurait  été  remaniée au  XVI  ème  siècle.  Sa  façade est  inscrite  à  l'inventaire
supplémentaire des Monuments Historiques.

Par délibération du 15 septembre 2015, le conseil municipal a approuvé la réalisation
d'un programme de travaux de restauration du contrefort de la chapelle (4.500 € HT).

Depuis  cette  date, après  avis  favorable du service territorial  de l'architecture et du
patrimoine, des travaux complémentaires ont été jugés nécessaires, à la fois sur  le
contrefort, en façade nord, et sur la façade occidentale de l'édifice.

Le  coût  de la  restauration  est  majoré,  il  est  de  13  893  €  HT.  Pour  aider  à  son
financement,  des  subventions  peuvent  être  sollicitées  auprès  de l’État  (entre  10 et
40%),  de  la  Région  (taux  maximal  de  20 %  sous  réserve  qu'une  démarche  de
valorisation de l'édifice soit engagée) et du Département (taux maximal de 25%).

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 02/06/2016,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

- APPROUVE le nouveau programme de travaux 2016 de restauration de la chapelle
Saint-Cado, estimé à 13 893 € HT,

- APPROUVE le plan de financement prévisionnel de l'opération (Etat : 35 %, région :
20 %, département : 25%)

-  DIT que la réalisation de cette  opération est  subordonnée à l'ouverture, lors d'une
prochaine décision  modificative,  des  crédits de paiement correspondants  (Opération
3134),

- AUTORISE le maire à solliciter l'octroi de subventions auprès de l’État, de la Région et
du Département,

-  AUTORISE le  maire à  accomplir  toutes  les  formalités  nécessaires  à la  présente
délibération et à signer tous documents.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/06/2016
Compte-rendu affiché le 20/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/06/2016

12- DF - BUDGET PRINCIPAL VILLE ET BUDGET ANNEXE DU PORT DE SAINT-
GOUSTAN
ADMISSION EN NON VALEUR DE PRODUITS IRRECOUVRABLES

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Le Comptable public a adressé à la Ville d'Auray, pour être soumis au vote du conseil
municipal, les états de produits irrécouvrables. Il propose d'admettre en non valeur les
produits suivants :

EX. N° du TITRE N° LISTE MONTANT
MONTANT DE

L'ADMISSION EN
NON-VALEUR

NATURE DE LA
RECETTE

MOTIFS INVOQUES
PAR LE COMPTABLE

2010 T. 1435 2077600811 143,10 € 143,10 €
Redevance ODP :
terrasse 2010

Clôture pour 
insuffisance d'actif

2012
T. 2921 (titre 
collectif) 2076220811 18,24 € 18,24 €

Périscolaire : 
décembre

Poursuite 
infructueuse : le nom 
de la famille est 
absent

2015 Titres collectifs 2153200511 58,71 € 58,71 €

Restauration 
scolaire : février, 
mars, sept. et 
octobre 2015

Ordonnance du 
Tribunal d'Instance de
Vannes du 
24/2/2016 : 
rétablissement 
personnel sans 
liquidation judiciaire 
rendu exécutoire 
entraînant 
l'effacement de toutes
les dettes non 
professionnelles du 
débiteur

2014 T. 2743-3090 2173090811 14,30 € 14,30 €
Restauration 
scolaire

Reste à recouvrer 
inférieur au seuil de 
poursuite 
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EX. N° du TITRE N° LISTE MONTANT
MONTANT DE

L'ADMISSION EN
NON-VALEUR

NATURE DE LA
RECETTE

MOTIFS INVOQUES
PAR LE COMPTABLE

2015 T.948 2173090811 6,60 € 6,60 €
Restauration 
scolaire

Reste à recouvrer 
inférieur au seuil de 
poursuite 

2012 T. 1312 2173670511 593,20 € 593,20 €
Redevance 
ODP travaux : 
29/5 au 67/7/2012

Clôture pour 
insuffisance d'actif 
(Liquidation judicaire)

2014 T. 1872 2103420211 18,50 € 18,50 € Redevance ODP :
présentoirs 2014

Reste à recouvrer 
inférieur au seuil de 
poursuite 
Entreprise fermée le 
30/5/2015 et adresse 
inconnue

2013 T. 464 2086800211 62,26 € 62,26 €

Médiathèque : 
livres non 
restitués et 
amende

Poursuite infructueuse
Reste à recouvrer 
inférieur au seuil de 
poursuite 

2015 T.276-948-993-
1336 2107831111 234,55 € 190,30 € Restauration 

scolaire

Personne décédée le 
18/6/2015 
Demande de 
renseignements 
négative
Absence de 
succession

2014 Titres collectifs 2088200211 200,76 € 200,76 €
Périscolaire : 
mars, avril, juin

Ordonnance du 
Tribunal d'Instance de
Vannes du 
24/4/2014 : 
rétablissement 
personnel sans 
liquidation judiciaire 
rendu exécutoire 
entraînant 
l'effacement de toutes
les dettes non 
professionnelles du 
débiteur

2010 à 
2014

T .2806-
3092/2010
T. 371-651/2011

2102430211 259,65 € 259,65 € Impayés ALSH 
été et Arlequin

Ordonnance du 
Tribunal d'Instance de
Vannes du 8/9/2015 : 
rétablissement 
personnel sans 
liquidation judiciaire 
rendu exécutoire 
entraînant 
l'effacement de toutes
les dettes non 
professionnelles du 
débiteur
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EX. N° du TITRE N° LISTE MONTANT
MONTANT DE

L'ADMISSION EN
NON-VALEUR

NATURE DE LA
RECETTE

MOTIFS INVOQUES
PAR LE COMPTABLE

2010 à 
2014

Titres collectifs 2102430211 699,15 € 466,08 € Périscolaire

Ordonnance du 
Tribunal d'Instance de
Vannes du 8/9/2015 : 
rétablissement 
personnel sans 
liquidation judiciaire 
rendu exécutoire 
entraînant 
l'effacement de toutes
les dettes non 
professionnelles du 
débiteur

2015 T. 1097 2152000511 26,58 € 26,58 €
Impayés ALSH 
Arlequin : janv. 
Février 2015

Ordonnance du 
Tribunal d'Instance de
Vannes du 
23/3/2015 : 
rétablissement 
personnel sans 
liquidation judiciaire 
rendu exécutoire 
entraînant 
l'effacement de toutes
les dettes non 
professionnelles du 
débiteur

2012 T. 2090 2116290811 161,20 € 161,20 € T.L.P.E. 2012 
Enseignes

Clôture pour 
insuffisance d'actif 
(RJ-LJ)

2012 T. 1474-1500 2165640811 584,50 € 584,50 € Redevance ODP :
terrasses 2012

Clôture pour 
insuffisance d'actif 
(Liquidation judicaire)

2013 T. 1310 2165640811 603,75 € 603,75 € Redevance ODP :
terrasses 2013

Clôture pour 
insuffisance d'actif 
(Liquidation judicaire)

2014 T. 1360 2087600511 609,00 € 311,60 € Redevance ODP :
terrasses 2014

Clôture pour 
insuffisance d'actif 
(Liquidation judicaire)

2007 T. 253 2128920211 55,00 € 55,00 €

Médiathèque : 
livres non 
restitués et 
amende

Poursuite infructueuse

Reste à recouvrer 
inférieur au seuil de 
poursuite (OTD 
bancaire, saisie vente 
huissier)

BUDGET PRINCIPAL VILLE D'AURAY – SOUS-TOTAL 3 774,33 €

2013 T. 108 2160020511 239,80 € 0,01 €
Echouage : année
2013

Reste à recouvrer 
inférieur au seuil de 
poursuite 
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EX. N° du TITRE N° LISTE MONTANT
MONTANT DE

L'ADMISSION EN
NON-VALEUR

NATURE DE LA
RECETTE

MOTIFS INVOQUES
PAR LE COMPTABLE

2007 T. 216 2160810211 1 014,60 € 1 014,60 € Redevance ODP :
terrasses 2007

Clôture pour 
insuffisance d'actif 
(RJ-LJ)
Décision du Tribunal 
de commerce de 
Lorient du 3/4/2016 
(radiation le 
24/3/2016)

2008 T. 192 2160810211 1 029,80 € 1 029,80 € Redevance ODP :
terrasses 2008

Clôture pour 
insuffisance d'actif 
(RJ-LJ)
Décision du Tribunal 
de commerce de 
Lorient du 3/4/2016 
(radiation le 
24/3/2016)

2011 T.170 2158620511 1 117,20 € 1 117,20 € Redevance ODP :
terrasses 2011

Jugement prononçant 
la clôture de la 
procédure de 
liquidation judiciaire 
pour insuffisance 
d'actif(radiation le 
24/2/2016)

2012 T. 149 2158620511 813,75 € 813,75 € Redevance ODP :
terrasses 2012

Jugement prononçant 
la clôture de la 
procédure de 
liquidation judiciaire 
pour insuffisance 
d'actif(radiation le 
24/2/2016)

2013 T. 151 2158620511 1 482,25 € 1 482,25 €
Redevance ODP :
terrasses 2013

Jugement prononçant 
la clôture de la 
procédure de 
liquidation judiciaire 
pour insuffisance 
d'actif(radiation le 
24/2/2016)

2014 T. 164 2158620511 1 507,80 € 1 507,80 € Redevance ODP :
terrasses 2014

Jugement prononçant 
la clôture de la 
procédure de 
liquidation judiciaire 
pour insuffisance 
d'actif(radiation le 
24/2/2016)

2013 T. 171 2160020511 324,07 € 0,07 €
Passeport 
escales : 14/6 au 
15/7/2013

Reste à recouvrer 
inférieur au seuil de 
poursuite 

2014 T. 78 2160020511 812,48 € 2,68 €
Location d'un 
corps mort : 
année 2014

Reste à recouvrer 
inférieur au seuil de 
poursuite 

BUDGET ANNEXE DU PORT DE ST-GOUSTAN – SOUS-
TOTAL 6 968,16 €

TOTAL  GENERAL 10 742,49 €

Les crédits inscrits au budget primitif 2016 sont de 10 933 € sur le budget principal de la
Ville et de 4 000 € sur le budget annexe du port de St-Goustan.
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A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 02/06/2016,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

- ADMET en non valeur, pour la somme de 3.774,33 € sur le budget principal de la Ville
et  6.968,16  €  sur  le  budget  annexe  du  port  de  St-Goustan,  les  titres  de recettes
irrécouvrables, comme indiqué dans le tableau ci-dessus.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/06/2016
Compte-rendu affiché le 20/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/06/2016 

13- DF - ATTRIBUTION DE NOUVELLES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Par  délibération  en  date  du  29  mars  2016,  le  Conseil  municipal  a  attribué  les
subventions aux associations 2016 pour un montant de 625 062,72 €. 

Afin  de faire  face à des  demandes  en  cours  d'année,  de nouveaux projets  ou  de
nouvelles conventions validées, des provisions d'un montant total de 45 590 € figuraient
dans ce montant :

Après analyse, la commission des subventions réunie le 24 mai 2016 propose de voter
la liste des nouvelles subventions suivantes.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 02/06/2016,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

-  DECIDE au  titre  de  l'année  2016  l'attribution  de  nouvelles  subventions  aux
associations conformément au tableau présenté.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/06/2016
Compte-rendu affiché le 20/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/06/2016

14- DF - MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES A PROCEDURES 
ADAPTEES PASSES DU 01 MARS AU 15 MAI 2016 - INDEMNITES D'ASSURANCE

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

L'article L 2122-23 du CGCT dispose que le Maire doit informer le Conseil Municipal
des opérations réalisées dans le cadre des délégations d'attribution que ce dernier lui
donne. La présente délibération a pour objet d'informer le conseil municipal sur :

A-  MARCHÉS  PUBLICS  ET  ACCORDS-CADRES  A PROCEDURES  ADAPTEES
PASSES DU 1er MARS 2016 AU 15 MAI 2016

Liste des marchés à procédure adaptée conclus :

Direction des services techiques  :

Intitulé du marché Date de
notification

Titulaire du marché Montant HT Montant TTC

Suppression des 
verrières école 
maternelle du Loch

10/05/2016 LE GOUGUEC Couvreur 5 503,58 6 604,30

Protection anti-pigeon 
Eglise St-Gildas 07/04/2016 HDD-HYGIENE 4 276,26 5 131,51

Achat de véhicule 
MASTER DC 1135

17/03/2016 UGAP 41 728,88 49 992,96

Fourniture et pose de 
stores enrouleurs 
intérieur bureaux RDC 
Hôtel de Ville

05/04/2016 MONSIEUR STORE 4 252,15 5 102,58

Mise en place d'un 
agenda d'accessibilité 
programmée

22/03/2016 A2CH-ACCEO 8 775,00 10 530,00

Location de tribunes 
pour l'Open 12 tennis

15/03/2016 S.A. PARC EXPOSITION 
LORIENT

4 370,40 5 244,48

Direction informatique et télécommunications

Intitulé du marché Date de
notification

Titulaire du marché Montant HT Montant TTC

Paramétrage module 
SMD Absences 09/03/2016 CIRIL 4 147,50 4 977,00

Direction de l'action culturelle :
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Salle de spectacles Athéna

L'article 42 de l'ordonnance du 23/07/2016 2015-899 et l’article 28 du décret n°2016-
360 du 25 mars 2016 prévoit que le pouvoir adjudicateur peut décider que le marché
sera passé sans publicité ni mise en concurrence préalable dans les situations décrites
au  II-8  de l’article  35  du  code  des  marchés  publics.  Les  marchés  de  prestations
artistiques relèvent de cette dérogation.

Intitulé du marché
Date de

notification Titulaire du marché Montant HT Montant TTC

« cap waller Bertrand 
Belin »

12/05/2016 W SPECTACLE 4 200,00 4 431,00

« J'arrive » 31/03/2016 BAROLOSOLO 4 350,00 4 589,25
« Les maîtres du 
Monde »

17/03/2016 LA CONTROVERSE 6 700,00 6 700,00

« Ravie » 19/03/2016 Cie CONTRE CIEL 4 266,22 4 266,22

« Hindi Zahra » 03/03/2016 Cie 3 POM PRODUCTION 9 000,00 9 495,00

« Ici, Ailleurs ou Autre-
Part » 23/03/2016 LES YEUX CREUX 4 732,88 4 732,88

« Du rêve que fut ma 
vie »

21/03/2016 LES ANGES AU PLAFOND 4 350,00 4 689,25

« Cockpit cuisine » 26/03/2016 Cie LA BANDE PASSANTE 6 335,80 6 335,80
« Je n'ai pas peur » 24/03/2016 Cie TRO HEOL 8 775,00 10 530,00
Conseil Municipal a pris co

B- ACCEPTATION D'INDEMNITES D'ASSURANCE 

Conformément à l'article L 2122-22-6° du Code Général des Collectivités Territoriales,
le Maire,  par  délibération, a reçu délégation du conseil  municipal  pour  accepter  les
indemnités de sinistre.
En application de l'article L 2122-23 du C.G.C.T.,  le Maire doit  en rendre compte au
conseil municipal.
Ce compte-rendu est résumé dans le tableau ci-après :

Sinistres
Lieu du
sinistre

Date du
sinistre

Montant
du

préjudice

Assureurs/
tiers

responsables

Indemnité
assurances

Titre de
recettes Date Imputation

Vol avec effraction
locaux 
associatifs du 
Loch

10/11/15 1 043,24 GAN 1 043,24 31-701 05/04/16 025-7788

Dommages sur 
rideau de scène

Athéna 10/12/15 5 403,60 MAIF 4 636,80 37-812 25/04/16 33-7788

Dommages sur 
rideau de scène

Athéna 10/12/15 5 403,60 MAIF 766,80 47-1010 12/05/16 33-7788

Sinistre sur 
chapiteaux 

Gymnase Le 
Verger

26/03/16 1 960,00 PNAS 1 960,00 43-963 09/05/16 020-7788
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Dommages sur du
mobilier urbain 
suite au choc d'un
véhicule 
particulier

Rond Point 
Terre Rouge 07/11/15 200 GAN 200,00 43-964 09/05/16 822-7788

TOTAL DES INDEMNITES RECUES 8 606,84 euros   

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 02/06/2016,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

- PREND connaissance des marchés publics et accord-cadres passés, des indemnités
d'assurances reçues.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/06/2016
Compte-rendu affiché le 20/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/06/2016

15- DACJ - TARIFS 2016/2017 DE L'ECOLE DE MUSIQUE

M. Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

Acteur essentiel du dynamisme culturel d'Auray, l'Ecole Municipale de Musique offre un
enseignement de qualité reconnue, qui contribue à l'attractivité de la Ville.

La Municipalité réaffirme son engagement à  favoriser et  à  permettre  aux jeunes de
pratiquer la musique dans des conditions optimales, tant en terme de qualité et de mise
en valeur de la pédagogie qu'en terme d'accueil dans les locaux dédiés.

Cet engagement se traduit également par l'accueil de toute personne, jeune ou adulte,
désireuse de pratiquer la musique et/ou le chant dans le cadre de multiples formations
collectives.

Néanmoins, dans le contexte budgétaire actuel, la Municipalité, soucieuse de garantir la
qualité et la pérennité de ses services publics, a décidé d'étudier les coûts de gestion
de l'école dans l'objectif de contenir voire de réduire le déficit croissant de l'activité du
service.

Résultant d'un travail  concerté avec les enseignants et  les représentants des parents
d'élèves,  une nouvelle  grille  tarifaire,  qui prend  en  compte les  nouvelles  modalités
pédagogiques  et  qui  renforce  les  liens  avec  les  communes  de Brech  et  Pluneret,
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partenaires par convention, est proposée à partir de la rentrée 2016/2017.

1/ Tarifs Instruments et/ou Solfège

1.1/ Tarifs pour les élèves instrumentistes en 1ère et 2ème année

Cours de 45 minutes / 2 élèves par cours

Instrument + solfège AURAY BRECH PLUNERET

472,00 €

TARIFS ANNUELS POUR LES ÉLÈVES INSTRUMENTISTES
 En 1ère et 2ème année

Proposition 
Tarifs 2016-2017

1 239,00 € 1 239,00 €

Cours de 45 minutes / 2 élèves par cours

Instrument seul AURAY BRECH PLUNERET

328,00 €

TARIFS ANNUELS POUR LES ÉLÈVES INSTRUMENTISTES
En 1ère et 2ème année

Proposition
Tarifs 2016-2017 1 093,00 € 1 093,00 €

1.2/ Tarifs pour les élèves instrumentistes à partir de la 3ème année

Instrument + solfège AURAY BRECH PLUNERET

Tarifs 2015-2016 497,00 €

549,00 €

TARIFS ANNUELS À PARTIR DE LA 3ème ANNÉE

1 399,00 € 1 399,00 €

Proposition
Tarifs 2016-2017 1 441,00 € 1 441,00 €
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Instrument seul AURAY BRECH PLUNERET

Tarifs 2015-2016 368,00 €

405,00 €

TARIFS ANNUELS À PARTIR DE LA 3ème ANNÉE

1 234,00 € 1 234,00 €

Proposition
Tarifs 2016-2017 1 271,00 € 1 271,00 €

Tarif « Famille nombreuse alréenne » :
Famille d'Auray dont au moins trois enfants sont inscrits en formation instrumentale.
Réduction de 25 % accordée à partir du 3ème enfant.

1.3/ Tarifs des cours de Solfège

TARIFS ANNUELS (toutes années confondues)

AURAY BRECH PLUNERET

AUTRES COMMUNES

Tarifs 2015-2016 227,00 € 543,00 € 543,00 €

250,00 € 250,00 € 250,00 € 270,00 €

Solfège seul
Enfants

Proposition
Tarifs 2016-2017

TARIFS ANNUELS (toutes années confondues)

AURAY BRECH PLUNERET

AUTRES COMMUNES

Tarifs 2015-2016 227,00 € 527,00 € 527,00 €

350,00 € 350,00 € 350,00 € 380,00 €

Solfège seul
Adultes

Proposition
Tarifs 2016-2017

2/ Tarifs Ateliers / Pratiques d'ensembles

Jardin musical AURAY BRECH PLUNERET

Tarifs 2015-2016 147,00 € 147,00 € 147,00 €

167,00 € 167,00 € 167,00 €
Proposition 

Tarifs 2016-2017
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Cours de chant AURAY BRECH PLUNERET AUTRES COMMUNES

Tarifs 2015-2016 276,00 € 388,00 € 388,00 € 388,00 €

296,00 € 416,00 € 416,00 € 416,00 €Proposition 
Tarifs 2016-2017

ENFANTS

Ensembles AURAY BRECH PLUNERET AUTRES COMMUNES

Tarifs 2015-2016 55,00 € 55,00 € 55,00 € 69,00 €

117,00 € 117,00 € 117,00 € 130,00 €Proposition 
Tarifs 2016-2017

ADULTES

Ensembles AURAY BRECH PLUNERET AUTRES COMMUNES

Tarifs 2015-2016 71,00 € 71,00 € 71,00 € 88,00 €

150,00 € 150,00 € 150,00 € 170,00 €Proposition 
Tarifs 2016-2017

A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés ( 25 voix pour),

8 voix contre :
M. ROUSSEL, Mme HULAUD, Mme POMMEREUIL, M. LE SAUCE, Mme 
MARTINEAU, M. GRENET, M. GRUSON, Mme HERVIO

Le conseil municipal :

- APPROUVE les tarifs 2016/2017 de l'Ecole de Musique
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/06/2016
Compte-rendu affiché le 20/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/06/2016

INTERVENTIONS

Mme POMMEREUIL (intervention au nom de M. GRENET) :  « l'école de musique
permet depuis  longtemps  l'accès  à la pratique de la  musique aux  jeunes et  moins
jeunes alréens, aux brechois et pluneretins. Nous sommes évidemment soucieux que la
ville puisse continuer à offrir un enseignement musical de qualité pour le plus grand
nombre  possible.  L'école  de  musique  coûte  trop  cher,  est  en  déficit  selon  vous.
Effectivement  c'est  un coût pour  la  commune,  mais  au  même titre  que les  autres
services de la ville.  Il faut bien sûr maîtriser les budgets, éviter les dépenses inutiles,
mais  on  ne peut  pas  parler  de rentabilité.  Parler  de déficit,  c'est  un  service à  la
population tout comme les écoles, le service jeunesse, le centre de loisirs financés par
les  contribuables.  Aujourd'hui  vous  souhaitez  augmenter  les  tarifs  de manière  très
conséquente (plus de 10 % pour les enfants à partir de la troisième année), pour une
famille avec deux enfants concernés cela fait  100 euros de plus. Le solfège pour les
adultes passe de 227 à 350 euros, le jardin musical,  les cours de chant augmentent
beaucoup aussi. Les ensembles de 55 à 117 euros, de 71 à 150 euros. Vous pourrez
dire que ces derniers tarifs étaient plus bas que dans les autres communes, c'est vrai,
la  municipalité  précédente  avait  une  autre  politique.  Nous  regrettons  donc  votre
décision et nous voterons contre. Augmenter les tarifs qui ne sont déjà pas toujours à la
portée de tous  induira  qu'une partie  encore plus  réduite  de la  population alréenne
pourra bénéficier d'un enseignement musical. Nous souhaiterions au contraire l'accès
au plus grand nombre. »

M. GUILLOU : notre volonté est de faire en sorte que l'école de musique joue son rôle,
se développe et ne soit pas considérée comme une charge pour la commune. Nous
acceptons  le coût de fonctionnement de cette  école de musique mais  nous avons
décidé de le contraindre, d'éviter sa dérive et si possible de le réduire.

Mme HULAUD : je souhaite avoir une évaluation du coût par élève. Combien coûte une
pratique solfège ou  instrumentale  intégrant  la  masse salariale,  les  fluides  etc.  Ceci
permettrait  de connaître le coût d'un élève alréen, d'un enfant brechois et  pluneretin.
Par ailleurs, vous parlez de partenariat avec Brech et Pluneret, mais quelle est la notion
de réciprocité par rapport à l'école de musique ? Dans un partenariat il doit y avoir du
donnant donnant et un retour sur investissement. Pourquoi un alréen devrait payer pour
un élève de Brech ou de Pluneret ? Lorsque j'étais moi-même Adjointe à la culture, il
avait  été évoqué la création d'une école intercommunale, ce qui a été un échec, et
j'avais dit qui si nous n'obtenions pas la notion d'une école intercommunale je ne voyais
pas pourquoi les alréens auraient à payer pour des enfants venant d'une autre ville. Je
parle de coût réel.

M. GUILLOU : le tarif est de 549 euros pour un alréen, 1441 euros pour un brechois (au
bout de la troisième année). Le coût réel, quel qu'il soit, est de l'ordre de 2000 euros par
élève. Il est en effet  impossible que l'on participe à hauteur de 500 ou 600 euros par
élève. C'est la raison pour laquelle nous avons voulu évoluer vers des cours collectifs
en 1ère et 2ème année (deux élèves par cours de 45 min) qui eux peuvent participer au
rééquilibrage. Cette nouvelle organisation pédagogique a été très bien acceptée.

Mme HULAUD :  Je souscris sur ce point, mais je souscris moins sur la participation
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alréenne pour un enfant de Brech ou de Pluneret. La culture ne doit en effet pas se
marchandiser, mais les bonnes questions doivent être posées, dans la mesure où notre
intercommunalité a fait le choix de ne pas prendre en compte la notion culturelle et  le
soutien aux écoles de musique.

M. GUILLOU :  nous étions  dans la  situation où  l'école de musique ne pouvait  pas
prendre d'élèves supplémentaires. Permettre de mettre deux élèves par cours de 45
minutes donne une ouverture avec la possibilité de 30 élèves de plus en gardant la
même masse salariale. 

M. LE MAIRE : AQTA a lancé une étude sur la culture d'un côté et le sport de l'autre. Le
bureau d'études et les élus d'AQTA ont validé lors d'un point d'étape, l’intérêt de définir
des événements communautaires et il a été cité Méliscène et Détour d'Art. Egalement
d'intérêt communautaire il a été cité la programmation culturelle, le rapprochement des
médiathèques. En ce qui concerne les structures culturelles et les écoles de musique
cela n'est pas d'actualité.

MME HULAUD suite à un échange avec le Président d'AQTA, j'ai bien pris acte qu'une
école  intercommunale  n'était  pas  d'actualité.  Cependant  c'est  quand même la  ville
d'Auray qui paye pour les deux villes.

16- DACJ - SERVICE JEUNESSE - RENOUVELLEMENT DE LA LABELLISATION 
DU POINT INFORMATION JEUNESSE

Mme Mireille JOLY, Conseillère municipale, expose à l'assemblée :

L’Information Jeunesse est une mission d’intérêt général définie et garantie par l’État. À
ce titre, le Ministère de la Ville, de la Jeunesse et des Sports labellise les structures qui
constituent,  aux  plans  régional  et  infrarégional,  le  réseau  Information  Jeunesse :
centres,  bureaux  et  points  Information  Jeunesse.  Il  coordonne  et  soutient  leur
développement, avec le concours des collectivités territoriales.

Tous les jeunes peuvent trouver auprès des structures du réseau Information Jeunesse
des  réponses  à  leurs  demandes  d’informations, aussi  bien  en  matière d’orientation
professionnelle  et  scolaire  que de vie  quotidienne.  Des  professionnels  sont  à  leur
écoute pour les conseiller et les aider à préciser leurs besoins et leurs projets. 

Le  réseau  Information  Jeunesse  regroupe  plus  de  1 500  structures  dont  75  en
Bretagne, labellisées qui offrent aux jeunes :
- Un accueil gratuit, anonyme, personnalisé et sans rendez-vous.
- Une documentation thématique en libre consultation.
- Une information sur place, par courrier, par téléphone ou courriel.
- Des antennes mobiles itinérantes : les bus Information Jeunesse.
- Des espaces spécialisés : santé, droit, Europe…

Un réseau de proximité dynamique assure un maillage de l’ensemble du territoire au
plus près des lieux de vie des jeunes.

Le label Information Jeunesse est attribué par le Ministère de la Ville, de la Jeunesse et
des  Sports  -  direction  de la  jeunesse,  des  sports  et  de la  cohésion  sociale – aux
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structures qui s’engagent à respecter la charte « Ij » et remplissent les conditions fixées
dans les cahiers des charges des structures CRIJ, BIJ ou PIJ.  Il est octroyé pour une
durée de 3 ans et représente un coût annuel de 1.027€ pour la collectivité.

Vu l'avis favorable de la commission « Culture, Jeunesse, Patrimoine » le 18 mai 2016,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

- APPROUVE le renouvellement de la labellisation du Point Information Jeunesse.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/06/2016
Compte-rendu affiché le 20/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/06/2016

17- DACJ - INTERVENTIONS DE L'ANIMATRICE DU POINT INFORMATION 
JEUNESSE A LA RESIDENCE JEUNES - AGORA SERVICES - APPROBATION 
D'UNE CONVENTION ENTRE LA VILLE ET LA RESIDENCE JEUNES - AGORA 
SERVICES - AUTORISATION A DONNER AU MAIRE DE LA SIGNER

Mme Mireille JOLY, Conseillère municipale, expose à l'assemblée :

Le service jeunesse de la Ville d'Auray, au travers des actions menées par le Point
Information  Jeunesse  (PIJ)  s'est  donné  pour  objectif  de  démocratiser  l’accès  à
l'information des jeunes.

Cela se traduit par le développement de différents partenariats :

-  avec  les  établissements  scolaires  du  second  degré  afin  de  favoriser  l'accès  à
l'information  des  jeunes  sur  leurs  lieux  d'études  en  leur  proposant  des  ateliers
d'information, correspondant aux besoins identifiés par les équipes éducatives.

- avec  la Résidence Jeunes  – Agora Services  en proposant dans  leurs  locaux des
interventions  de l'animatrice  du  Point  Information  Jeunesse dont  le  volume  annuel
maximal est fixé à 10 heures d'interventions :
*  Permanences  trimestrielle  multi-thématiques  pour  répondre  à  des  demandes
individuelles,
* Ateliers thématiques (prévention sur les conduites à risque, information sur le montage
de projet, sur les métiers et les formations, aide à la recherche de jobs été, information
sur la mobilité internationale…

La Résidence Jeunes – Agora Services fournira le lieu et le matériel nécessaires aux
interventions de l'animatrice du Point Information Jeunesse.
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Une convention entre la Ville d'Auray et la Résidence Jeunes – Agora Services précise
les modalités du partenariat pour une durée d'un an, renouvelable une fois par tacite
reconduction.

Dans  le  cadre  de sa  politique en  direction  de  la  jeunesse,  ces  interventions  sont
financées par la Ville d'Auray.

Vu l'avis favorable de la commission « Culture, Jeunesse, Patrimoine » le 18 mai 2016,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

- APPROUVE la convention de partenariat avec la Résidence Jeunes – Agora Services.

- AUTORISE le Maire à la signer.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/06/2016
Compte-rendu affiché le 20/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/06/2016

18- DACJ - APPROBATION D'UNE CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS 
ENTRE LA VILLE D'AURAY ET LA KEVRENN ALRE - AUTORISATION A DONNER 
AU MAIRE DE LES SIGNER

M. Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

Depuis soixante-quatre ans, l’Association Kevrenn Alré,  dont les missions principales
sont la promotion de la culture bretonne et celtique à travers la création et la diffusion
de  spectacles  de  musique  et  danse  traditionnelles  bretonnes,  est  un  partenaire
privilégié de la Ville dans la mise en œuvre de sa politique culturelle et  contribue au
rayonnement de l'image de la Ville d'Auray.

Un nouvelle convention pluriannuelle d'objectifs d'une durée de 3 ans et une convention
de mise à disposition d'immeubles bâtis d'une durée d'un an, renouvelable deux fois par
tacite reconduction, sont proposées afin de définir les conditions dans lesquelles la Ville
d'Auray apporte son soutien au projet de la Kevrenn Alré. 

Engagement de la Ville d'Auray

- Mises à disposition à titre gracieux de locaux municipaux, gérés par la Vie Associative
pour permettre la mise en œuvre des activités de l'association :

* Espace Pierre Guillet à usage exclusif (siège social)
* Salle Jean et Marcelle Péron à usage partagé
(pratique musicale d'ensemble et répétitions de danse)

Une  convention  de  mise  à  disposition  d'immeubles  bâtis  précise  les  modalités
d'occupation.

- Mises à disposition ponctuelles de l'Espace Athéna, sur demande préalable et après
accord de la Ville d'Auray :

* 3 à 4 mises à disposition à titre gracieux par an
 pour les répétitions avec ou sans public
* un week end en octobre aux conditions prévues par la grille tarifaire en vigueur 
(remise de 50% accordée aux associations alréennes pour une manifestation par
an). 

- Versement d'une subvention, sous  réserve du dépôt d'un dossier de demande de
subvention chaque année et de l'inscription des crédits au budget.

Activités de l'association 

Organiser des actions d'animation culturelle auprès de la population :
- création et diffusion de spectacles de musique et danse traditionnelles bretonnes,
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- participation aux concours danses et musique,
- animation d'une école de musique et de danse,
- animation de cours de loisirs (costume et patrimoine).

L'association soulignera de manière significative le partenariat avec la Ville lors de ses
opérations de communication liées à ses activités et contribuera à l'animation de la Ville
en participant à des manifestations organisées par celle-ci, telles que stipulés dans la
convention.

Vu l'avis favorable de la commission « Culture, Jeunesse, Patrimoine » le 18 mai 2016,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

- APPROUVE la convention pluriannuelle d'objectifs avec la Kevrenn Alré.

- AUTORISE le Maire à la signer.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/06/2016
Compte-rendu affiché le 20/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/06/2016

INTERVENTIONS :

MME HULAUD : il avait été évoqué que la Kevrenn puisse bénéficier de salle à la MAL
pour des répétitions. Je n'ai pas vu état de ce sujet dans votre projet présenté ce soir et
je m'en étonne.

M. GUILLOU :  ceci  a  en  effet  déjà  été  acté  et  nous  allons  le  préciser  dans cette
convention.

19- DACJ - APPROBATION D'UNE CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS 
ENTRE LA VILLE D'AURAY ET LA LUDOTHEQUE LA MARELLE - AUTORISATION 
A DONNER AU MAIRE DE LES SIGNER

M. Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

Créée en 1988, l’association LUDOTHEQUE LA MARELLE, n'a cessé de se développer
dans  les  domaines  des  loisirs,  de l'enfance,  de la  famille  et  du  social  au  travers
d'activités  autour  du  jeu  et  plus  génériquement  du  ludique.  L'action  de  la
LUDOTHEQUE  LA MARELLE  est  transversale  :  culture,  loisirs,  parentalité,  petite
enfance, personnes âgées, personnes handicapées, activités périscolaires.

Une  nouvelle  convention  pluriannuelle  d'objectifs  d'une  durée  de  3  ans  et  une
convention de mise à disposition d'un immeuble bâti d'une durée d'un an, renouvelable
deux  fois  par  tacite  reconduction  sont proposées  afin  de préciser  les  modalités  du
partenariat entre la Ville d'Auray et la LUDOTHEQUE LA MARELLE.

La  convention  pluriannuelle  d'objectifs  a  pour  objet  de définir  les  conditions  dans
lesquelles la Ville apporte son soutien au projet de l'association et plus particulièrement
aux actions suivantes : 

Action 1 >  Proposer au public  des  permanences  et  ateliers thématiques,  avec  des
plages spécifiques pour des publics ciblés (de 0 à 8 ans). L'équipement est reconnu par
la CAF qui participe à son financement. 

Action 2 > Organisation de soirées « jeux de société » : découvrir de nouveaux jeux,
rencontrer d'autres joueurs, diversifier les publics, valoriser l'équipement, à la demande
du public.

Action 3 > Après – midi «  jeux de société pour grands enfants (8-18 ans) : Offrir un
temps dédié aux jeunes ados: nouveaux jeux, ouverture le samedi après midi, présence
d'un ludothécaire, temps de préparation.

Action 4 > Conception et promotion d'animations autour des jeux dédiés aux personnes
handicapées :  favoriser  les  moments de convivialité  en  s'adaptant aux difficultés de
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chacun, varier les publics et n'en exclure aucun.

Action 5 > Conception et promotion d'animations autour des jeux dédiés aux personnes
âgées : favoriser les moments de convivialité en s'adaptant aux difficultés de chacun,
favoriser  le  lien  intergénérationnel,  jeux adaptés, intégrations  des  personnes  âgées
dans le tissu social plus large.

Action 6 > Ateliers, conférences sur la parentalité à travers le jeu, demandés par les
parents – utiliser le jeu comme outil de médiation dans les relations difficiles avec les
enfants.

Action 7 >  Promotion d'animations autour des  jeux dédiés  aux 0-3 ans, 3-6 ans, 6-
11ans :  Mise en place d'animations pour les structures d'accueil  : ALSH, RAM, lieux
d'accueil, Enfants, Parents, multi accueil.

Action 8 > Participation à  la Fête Mondiale du Jeu : Journée « portes ouvertes » à la
date nationale de la Fête Mondiale du Jeu

Action 9 >  Organisations d'anniversaires.

Action 10 > Animations hors les murs.

Action 11 > Participation  aux animations et  temps  forts  de la Ville :  Formation d'un
ludothécaire DU, déplacements des jeux grands formats, en bois, anciens.

Action  12  >  Prestations  dans  les  collèges  et  lycées  suite  à  des  démarchages
d'établissements pour des activités hors du temps scolaire.

Action  13  >  Participation  à  la  Semaine  Européenne  du  Développement  Durable :
aborder le thème de l'écologie et du développement durable par le jeu.

L'association s'engagera à souligner de manière significative le partenariat avec la Ville
lors d'opérations de communication.

La Ville s'engage à     : 
- Mettre à disposition à titre gracieux des locaux situés au 7 bis place Ussel à Auray à
usage exclusif.  Les modalités  de l'occupation  sont précisées  dans la  convention de
mise à disposition d'un immeuble bâti.

- Verser une subvention annuelle, sous réserve d'un dépôt de dossier de demande de
subvention chaque année et de l'inscription des crédits au budget.

Vu l'avis favorable de la commission « Culture, Jeunesse, Patrimoine » le 18 mai 2016,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la  convention  pluriannuelle  d'objectifs  avec  la  LUDOTHEQUE  LA
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MARELLE.

- AUTORISE le Maire à la signer.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/06/2016
Compte-rendu affiché le 20/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/06/2016

20- DACJ - DEMANDE DE MISE A DISPOSITION GRATUITE DE L'ESPACE ATHENA
AU PROFIT DU LIONS CLUB D'AURAY POUR L'ORGANISATION D'UNE JOURNEE 
CITOYENNE LE 23 SEPTEMBRE 2016

M. Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

Dans le cadre de l'organisation de la journée citoyenne annuelle visant à promouvoir la
citoyenneté auprès des jeunes et plus particulièrement auprès des élèves de CM2 des
écoles publiques et privées  de la Ville d'Auray, le LIONS CLUB D'AURAY sollicite la
mise à disposition gratuite de la salle de spectacles, de la cafétéria et de la cuisine de
l'Espace Athéna le vendredi 23 septembre 2016 de 8h30 à 17h30.

A l'occasion de cette journée, les enfants visiteront différents services publics dont la
Mairie et déjeuneront à l'Espace Athéna.

Au  vu  des besoins exprimés, le montant de la location serait  de 1.436,29€ pour la
préparation, le déroulement, le démontage, le rangement et le nettoyage.

En  tant  qu'association  (loi  1901)  ayant  son  siège  social  à  Auray,  le  LIONS  CLUB
D'AURAY bénéficie d'une remise de 50% pour une manifestation par an. La somme
restant à sa charge serait de 718,15€.

Vu l'avis favorable de la commission « Culture, Jeunesse, Patrimoine » le 18 mai 2016,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la mise à disposition gratuite de l'Espace Athéna au profit  du  LIONS
CLUB D'AURAY pour l'organisation d'une journée citoyenne le vendredi 23 septembre
2016.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/06/2016
Compte-rendu affiché le 20/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/06/2016 
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21- DST - DENOMINATION DE VOIES

M. Jean-Yves MAHEO, 5ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Afin  de  définir  la  situation  administrative  de nouveaux  immeubles  et  anticiper  les
besoins des différents concessionnaires en vue de leur raccordement,  il  y a lieu de
procéder à la dénomination de nouvelles voies.

1 – Lotissement  « Le Clos Saint Goustan »
Il se situe à l'angle du chemin du Rolland au niveau du n°5. 
Une voie intérieure y a été créée, il est proposé de la dénommer, conformément à la
proposition des propriétaires  :
- Impasse du Clos Saint Goustan (en jaune sur le plan joint) .

2 – Lotissement « Le Clos du Bois » (plan joint)
Le lotissement se situe au niveau du numéro 18 de la route du Bono. 
Une voie intérieure y a été créée, il est proposé de la dénommer, conformément à l'une
des propositions des propriétaires : 
- Rue des Amaryllis.

3 – Lieu-dit LE ROLLAND 
Il  est  proposé  de  dénommer  la  voie  située  dans  le  prolongement  de  la  rue  des
Bigorneaux (en vert sur le plan) :
- Impasse Er Roch Lann (nom breton autrefois donné au chemin du Rolland)
 
Vu les articles L.2121-29 et L.2213-28 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  l'avis  favorable de la Commission  « travaux,  bâtiments,  voirie,  espaces  verts et
naturels, circulation, propreté domaine public » du 20 avril 2016.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

- ACCEPTE les dénominations proposées.

-  AUTORISE le  Maire  à  signer  tous  documents  nécessaires  à  l'application  de  la
présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/06/2016
Compte-rendu affiché le 20/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/06/2016

22- DST - AMENAGEMENT DU CENTRE-VILLE POUR LA VALORISATION DU 
PATRIMOINE ET LA DYNAMISATION DU COMMERCE - ATTRIBUTION DU 
MARCHE

M. Jean-Yves MAHEO, 5ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Par délibération en date du 22 septembre 2014, le conseil municipal approuvait le projet
de réaménagement du centre ville,  de la  place Gabriel  Deshayes  à la place de la
République, comprenant la création d'un itinéraire de mise en réseau des parkings du
centre ville et leur restructuration.

Afin  de  réaliser  ce  projet  et  eu  égard  au  montant  prévisionnel  des  travaux,  une
consultation a été lancée sur la base d'une procédure adaptée en vertu de l'article 28
du code des marchés publics (article 27 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016). 

Son objet portait sur les travaux d'aménagement du centre ville pour la valorisation du
patrimoine et la dynamisation des commerces. 
Deux lots ont été définis :
- Lot n°1- Terrassements Voirie et Réseaux Divers
- Lot n°2 – Pavage, mobilier urbain, plantations, fontainerie.

Un avis d'appel  à la concurrence a été publié le 31 mars 2016 sur le profil  acheteur
megalisbretagne et  sur  le  site  internet de la  Ville d'AURAY et  transmis  au  Journal
Officiel de l'Union Européenne (publié le1er avril 2016). 
La date limite de remise des offres était fixée au mercredi 04 mai 2016 à 12 h.

A la  suite  des  mesures  de  publicité,  25  entreprises  ont  retiré  le  dossier  par  voie
dématérialisée et 7 d'entre elles ont présenté une offre dont 3 par voie dématérialisée.
Trois entreprises ont répondu au lot n°1 et quatre au lot n°2.
Deux entreprises se sont excusées de ne pas répondre.

Le règlement de consultation précisait les critères d'attribution des offres comme suit :
- Valeur technique de l'offre : 60 %
- Prix : 40 %.

Après vérification des justificatifs de capacités transmis par les candidats,  le pouvoir
adjudicateur a  admis  les candidatures. L'ensemble des  documents  a été remis aux
Maîtres d’œuvre (Cabinet BOURGOIS pour le lot n°1 et Cabinet URBICUS pour le lot
n°2) pour analyse et remise d'un rapport, avec classement, en vue d'informer et obtenir
l'avis du groupe de travail des marchés publics (GTMP).

Les  entreprises  étaient  également  invitées  à  répondre  sur  les  prestations
supplémentaires éventuelles (PSE) suivantes :
- PSE 1 : Plus-value pour granit d'origine bretonne (lot n°2),
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- PSE 2 : Moins-value pour pavés granit type P2 toutes faces clivées sur granit 
européen(lot n°2),
- PSE 3 : Moins-value pour peinture thermolaquée « classique » sur mobilier (lot n°2),
- PSE 4 : Moins-value pour peinture thermolaquée « classique » sur panneaux de 
signalisation (lot n°1),
- PSE 5 : Moins-value pour remplacement de 2 quercus robur par 2 platanus acerofolia.

A la demande du maître d'ouvrage et conformément aux documents de la consultation,
les maîtres d’œuvre ont formulé des questions techniques et engagé une négociation
portant sur le prix. Les entreprises devaient fournir leurs réponses pour le vendredi 20
mai avant 12h00. Toutes ont répondu dans le délai.

Après présentation par les maîtres d’œuvre de l'analyse des offres négociées, le groupe
de travail des marchés publics a émis un avis favorable au classement suivant :

- Pour le lot n°1 : Terrassements voirie réseaux divers

Offre de base  (sans PSE)

Entreprises
Montant de
l'offre (base)

HT

Critères
prix sur 40

Valeur
technique sur

60

TOTAL sur
100

Classement

CHARIER TP 677 050,82 € 37,72 36 73,72 3

COLAS-DEHE TP 666 650,00 € 38,30 54 92,30 2

EUROVIA 638 400,00 € 40,00 57 97 1

La moins-value proposée en PSE 4 n'est économiquement pas intéressante et abaisse
qualitativement l'aménagement, les membres du GTMP proposent de ne pas la retenir.

- Pour le lot n°2 :  Pavage, mobilier urbain, plantations, fontainerie

Offre de base  (sans PSE)

Entreprises Montant de
l'offre HT

Critères
prix sur 40

Valeur technique
sur 60

TOTAL
sur 100

Classement

ATLANTIC
PAYSAGES

1 313 250,00€ 38,74 60,00 98,74 1

CENTRALPOSE 1 560 992,88€ 32,59 39,00 71,59 4

ID VERDE 1 271 828,94€ 40,00 57,00 97,00 2

SPARFEL 1 469 223,60€ 34,63 48,00 82,63 3

Les membres du GTMP propose de ne pas retenir de PSE pour le lot  n°2, pour les
motifs suivants :
- pour la PSE 1 : le coût de la prestation est trop important,
- pour la PSE 2 : l'esthétique du projet serait amoindri,
- pour la PSE 3 : le montant de la moins-value est très faible par rapport la différence de
qualité,
-  pour  la  PSE 5 :  le  montant  de la  moins-value  est  très  faible,  il  est  proposé  de
conserver les essences du projet initial.
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Pour le lot  n°1, il  est  proposé d'attribuer le marché à l'entreprise EUROVIA pour un
montant de 638 400€ HT et de ne pas retenir le PSE4.

Pour le lot n°2, il est proposé d'attribuer le marché à l'entreprise ATLANTIC PAYSAGES,
pour un montant de 1 313 250,00€ HT, et de ne retenir aucune PSE. 

Le Groupe de Travail des Marchés Publics a émis un avis favorable le 26 mai 2016.

Vu le Code des Marchés Publics, 
Vu l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics,
Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 02/06/2016,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 31 voix pour),

2 abstention(s) :
M. LE SAUCE, Mme MARTINEAU

Le conseil municipal :

-  ATTRIBUE les marchés  selon les propositions  du Groupe de Travail  des Marchés
Publics,

-AUTORISE le  Maire  à  signer  les  marchés  et  tous  documents  nécessaires  à
l'application de la présente délibération.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/06/2016
Compte-rendu affiché le 20/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/06/2016

INTERVENTIONS :

Mme MARTINEAU : les frais que coûtent le pavage de cet aménagement et le maintien
de la circulation automobile me semblent en contradiction avec l'application de l'agenda
21. De plus il est regrettable qu'il n'y ait pas eu la valorisation d'un pavage breton dans
la mesure où cela aurait pu être une incitation à l’emploi.

M. LE  MAIRE : il n'y a pas de contradiction et nous avons eu beaucoup de réunions
publiques sur le sujet. Nous sommes sur un programme d'embellissement du centre
ville, dans une logique d'attractivité, de cohabitation piétons voitures. Après consultation
auprès des commerçants, la piétonisation du centre-ville n'est pas souhaitable compte-
tenu de la taille de la ville et cela entraînerait une désertification avec la fermeture de
commerces. Le fait réduire la largeur des chaussées limitera cependant la vitesse des
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véhicules et cela rentre parfaitement dans l'agenda 21 au-delà du renforcement de la
sécurité et du confort pour les piétons. Concernant le choix du pavage, le pavé breton
représentait un surcoût de 250 000 euros. Nous avons choisi un pavé européen et plus
précisément portugais.  Concernant l'emploi local, la société Atlantique Paysage qui a
une grosse part de ce marché, est une entreprise alréenne.

23- DST - CONVENTION D'UTILISATION DES EQUIPEMENTS SPORTIFS 
COMMUNAUX 

Mme Aurélie QUEIJO, 6ème Adjointe, expose à l'assemblée :

La convention d'utilisation des équipements sportifs communaux entre la ville, la région
et le lycée Benjamin Franklin est arrivée à échéance. Il convient de la renouveler pour
l’année scolaire 2015/2016.

Elle stipule entre autres la restitution au profit de la commune de la dotation annuelle
versée par le conseil régional au titre de l'accès aux installations couvertes et de plein
air après déduction des coûts de transport liés aux déplacements au centre aquatique
Alré 0.

Il est proposé une durée de 1 an non renouvelable.

La dotation 2016 s'élèverait à 28 167,78 € (26 023,01 € en 2015).

La commission sport du 19 mai 2016 a émis un avis favorable au projet de convention
proposé par le lycée pour une durée uniquement de 1 an (non renouvelable).

A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

- APPROUVE la convention d'utilisation des équipements sportifs communaux entre la
ville, la région et le lycée Benjamin Franklin.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 17/06/2016
Compte-rendu affiché le 20/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 17/06/2016

24- DST - NOUVEAU MODE DE GESTION DU PORT DEPARTEMENTAL DE SAINT 
GOUSTAN - AURAY - 1ER JUILLET 2016

M. Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

1 - Dans le cadre des premières Lois de décentralisation, l’État a transféré le port de
Saint-Goustan – Auray au Département du Morbihan le 1er janvier 1984.

Le domaine public maritime transféré s’étend du Nord au Sud sur la rivière d’Auray, du
pont en pierre aux ateliers de l’AFPA. Ce domaine de 128 000 m² comprend notamment
une partie de la rivière, le pont en pierre, la place Saint-Sauveur et les quais Franklin et
Martin [plan 1 en annexe].

Le 1er juin 1992, le Département du Morbihan concède le port à la Ville d’Auray. Ce qui
implique  la  gestion  quotidienne  des  différents  espaces  terrestres  et  maritimes,
l’aménagement et  la charge du renouvellement et  du gros entretien des équipements
portuaires (convention de concession d’une durée de 50 ans datée du 27 mai 1992).

2  -  Le  17 février  2015,  après  22 années  de gestion  de la  concession,  le  Conseil
municipal approuve une démarche consistant à faire analyser le positionnement du port
de Saint-Goustan pour définir une stratégie adaptée au potentiel du port au regard du
secteur du nautisme et de son évolution.

Ce  travail  d’analyse et  de prospective  a été  confié  à  la  Compagnie  des  Ports  du
Morbihan dans le cadre d’un contrat  de prestation de service décidé lors du Conseil
municipal du 17 février 2015. 

La Compagnie des Ports du Morbihan étant une société publique locale dirigée par le
département du Morbihan, elle exerce ses activités exclusivement pour le compte de
ses actionnaires et sur leur territoire. 

Le 27 mai  2015,  la  Ville  d’Auray  est  donc  devenue actionnaire  de cette  entreprise
publique départementale  spécialisée  dans  la  gestion  de ports  et  sites  touristiques,
conçue par le département du Morbihan pour aider les collectivités à investir, à gérer le
service public portuaire. Le réseau commercial que le département a créé est conforme
à la volonté municipale d’élargir l’audience et la renommée du port de Saint-Goustan.

3 - La Compagnie des Ports du Morbihan a remis à la Ville une étude du port (état des
lieux, relevé de bathymétrie actualisé (mesures des profondeurs), analyse des usages,
opportunités de réorganisation du plan d’eau, développement commercial,…).

Cette  analyse  a  permis  de  confirmer  certains  constats  de  la  Ville,  notamment  la
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nécessité de dissocier la gestion des espaces (voirie - place Saint-Sauveur - port de
plaisance),  de  confier la conception et  la  conduite  du gros entretien du port  à des
équipes spécialisés du département (ingénieurs portuaires,…) et d’articuler les projets
de travaux selon les possibilités commerciales du port.
Lors des nombreux échanges qui ont accompagné ce travail, la Ville a pu constater la
capacité de la Compagnie des Ports du Morbihan à définir une stratégie, programmer
des orientations et prévoir des actions propres à bien gérer le port départemental  de
Saint-Goustan. Ce constat comprend également la capacité de Compagnie des Ports
du Morbihan à intégrer les attentes et préoccupations des usagers du port, des riverains
et des visiteurs et à associer la Ville d’Auray préalablement à la définition d’un mode de
gestion et des différentes évolutions d’aménagement et de services.

4 - La Ville souhaite faire évoluer le mode de gestion du port de Saint-Goustan selon les
principes suivants :

- Mettre fin à la concession du port Départemental au 30 juin 2016. 

- Restituer les biens de retour et  les biens de reprise de la concession portuaire au
Département du Morbihan (travaux pour l’aire de carénage, la réfection des quais et
petits travaux d’entretien courant). 

- Percevoir une somme de 255 000 € au titre des emprunts qui ont permis de financer
ces  biens par la Ville d’Auray selon la répartition suivante :

- 44 376 € pour l’aire de carénage
- 56 901 € pour matériels divers port mentionnés à la section investissement
- 153 723 € pour travaux de réfection de quais dédiés uniquement à  l’activité

portuaire 

-    Proposer au Département du Morbihan :

- de confier la concession portuaire à la Compagnie des Ports du Morbihan dans
le cadre du traité de concession regroupant treize ports départementaux (convention de
concession d’une durée de 50 ans datée du 31 décembre 2014), avec pour mission de
mettre en œuvre les orientations exposées lors de la mission réalisée pour le compte
de la Ville d’Auray en 2015-2016.

- d’approuver le principe d’une convention d’occupation entre la Compagnie des
Ports du Morbihan et la Ville d’Auray pour les espaces à vocation municipale [plan 2 et
projet de convention en annexe]. 

-  Clôturer  les  comptes 2016 du port  de Saint-Goustan  pour  le 31 mars 2017 avec
répartition  entre  la  Ville  d’Auray  et  le  prochain  concessionnaire  de l’ensemble des
charges et redevances afférentes aux contrats d’abonnements et escales estivales au
prorata temporis.

- Élargir la participation de la Ville au sein de la Compagnie des Ports du Morbihan par
la création d’un Comité stratégique dédié au port de Saint-Goustan-Auray, présidé par
le Maire d’Auray,  dont le but est notamment de participer aux décisions stratégiques du
port, de valider la cohérence entre les projets de développement de la Ville et ceux du
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port et de contrôler les actions réalisées. 

- Mettre à disposition le bureau du port (22 m²),  les douches (7m²) et les ateliers de
stockage (58 m²), propriétés municipales (domaine privé de la commune), seront mises
à disposition du concessionnaire portuaire dans le cadre d’un bail commercial avec un
loyer fixé à 8 € /m²/mois pour le bureau et 2 € / m²/mois pour les ateliers et les douches,
soit un total de 3 672 €/an [projet de bail en annexe].   

- Valider un engagement du concessionnaire de proposer un contrat de travail à l’agent
portuaire actuellement sous CDD avec la Ville.
 

VU le rapport présenté ci-dessus,

VU le traité de concession du Port de Saint-Goustan daté du 27 mai 1992,

VU le traité de concession des Ports départementaux du 31 décembre 2014,

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 02/06/2016,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés ( 25 voix pour),

6 voix contre :
M. ROUSSEL, Mme HULAUD, Mme POMMEREUIL, M. GRENET, M. GRUSON, Mme 
HERVIO

2 abstention(s) :
M. LE SAUCE, Mme MARTINEAU

Le conseil municipal :

- APPROUVE la fin anticipée de la concession portuaire au 30 juin 2016. 

-  APPROUVE la  restitution  des  biens  concessifs  au  Département  du  Morbihan  en
contrepartie d’une somme de 255 000 €.

-  APPROUVE les  comptes  2016  du port  pour le 31  mars  2017 au plus  tard  avec
répartition entre les concessionnaires de l’ensemble des charges et produits (prorata
temporis).  

- DEMANDE au Département du Morbihan de confier la concession du port de Saint-
Goustan Auray à la Compagnie des Ports du Morbihan au 1er juillet 2016, dans le cadre
du traité de concession de ports départementaux en vigueur. 

-  APPROUVE la  convention  d’occupation  pour  les  espaces  portuaires  à  vocation
municipale  (pont  en  pierre,  place  Saint-Sauveur)  entre  le  futur  concessionnaire
portuaire et la Commune d’Auray.

- APPROUVE le bail commercial pour le bureau du port et les ateliers afférents (loyer
annuel de 3 672 €). 
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-  NOTE l’engagement  du  concessionnaire  de  proposer  un  contrat  de  travail  au
01/07/2016 (CDI) à l’agent portuaire actuellement sous CDD avec la Ville.

-  NOTE l'engagement du concessionnaire de proposer un contrat de travail  (CDD) à
l'agent portuaire actuellement en contrat d'avenir avec la ville jusqu'au terme de celui-ci.

-  APPROUVE la  création d’un Comité stratégique du port  de Saint-Goustan Auray,
présidé par Monsieur  le Maire.

- DONNE tous pouvoirs à Monsieur  le Maire pour réaliser les actions nécessaires à ces
opérations

-  AUTORISE Monsieur  le  Maire à signer  l’ensemble des  conventions annexées  au
rapport, à savoir :
          - la convention d’occupation des espaces à vocation municipale,
          - le bail commercial du bureau du port.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 17/06/2016
Compte-rendu affiché le 20/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 17/06/2016

INTERVENTIONS :

Mme MARTINEAU : y a-t-il un risque de nouvelle tarification avec ce nouveau mode de
gestion ? Les augmentations de tarifs seront-elles toujours calculées sur  la base de
l'INSEE ?

M. LE MAIRE : la compagnie des ports a ses propres règles d'actualisation des tarifs.
Les plaisanciers actuels qui ont un mouillage devraient se voir proposer dans les 2 à 3
ans qui viennent des pontons modernes qui seront de fait  plus coûteux mais ils sont
prêts  à  payer  plus  cher  pour  un  meilleur  service.  En  effet  les  pontons  permettent
d’accéder à pied et en sécurité aux bateaux et donnent accès à l'eau et l’électricité. La
Compagnie des Ports a l'habitude et le fera intelligemment.

25- DST - COMITE STRATEGIQUE DU PORT DE SAINT GOUSTAN - DESIGNATION 
DES REPRESENTANTS

M. Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Dans  le  cadre de la  concession  de gestion du port  à  la  Compagnie des  Ports  du
Morbihan, et afin d'élargir la participation de la Ville au sein de cette nouvelle gestion, il
est envisager de créer un Comité stratégique du Port de Saint-Goustan.

Ce Comité aura notamment pour mission de participer aux décisions stratégiques du
port, de valider la cohérence entre les projets de développement de la Ville et ceux du
port et
de contrôler les actions réalisées. 

Il sera présidé par le Maire et sera composé de :
- 4 membres du conseil municipal,
- 2 représentants de la Compagnie des Ports du Morbihan, à savoir le directeur de la
Compagnie des Ports (ou son représentant) et le responsable d'exploitation du port. 

Monsieur le Maire invite les candidats à se déclarer et propose les candidats suivants :
Patrick GOUEGOUX, Jean-Yves MAHÉO, Fabienne HOCHET.

Il invite les conseillers de la minorité à proposer un candidat.

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L2121-20 et
L2121-21

Vu  l’article  L.2121-21 du CGCT,  qui  dispose que le  Conseil  vote au scrutin  secret
lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination sauf si le conseil décide à l'unanimité de
voter à main levée.
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

- CRÉE un Comité stratégique pour le Port de St Goustan,

- DECIDE que le comité sera présidé par Monsieur le Maire et sera composé de quatre
conseillers municipaux et de deux représentants de la Compagnie des Ports,

- APPROUVE le principe du vote à main levée pour la désignation des représentants,

-  DESIGNE les  représentants  de la  Ville  au sein  du Comité Stratégique du Port  de
Saint-Goustan comme suit :
Jean  DUMOULIN  (Président),  Patrick  GOUEGOUX,  Jean-Yves  MAHÉO,  Fabienne
HOCHET, Guy ROUSSEL.

-  AUTORISE le  Maire  à  signer  tous  documents  nécessaires  à  l'application  de la
présente délibération.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 17/06/2016
Compte-rendu affiché le 20/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 17/06/2016

26- DST - GROUPEMENT DE COMMANDE ENTRE LA VILLE D'AURAY ET 
BRETAGNE SUD HABITAT - ORU DU GUMENEN - PASSATION D'AVENANT - 
AUTORISATION DU MAIRE A SIGNER EN TANT QUE COORDONNATEUR

M. Jean-Yves MAHEO, 5ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Dans le cadre de l'opération de renouvellement urbain du quartier du Gumenen, un
groupement de commande a été conclu entre la Ville d'AURAY et Bretagne Sud Habitat
pour la passation des marchés nécessaires à sa réalisation, la Ville d'AURAY en est le
coordonnateur.
  
Par  délibération  en  date du  15 septembre 2015,  le  conseil  municipal  a  attribué le
marché relatif  aux travaux de V.R.D.  et  d'aménagement  des  espaces  extérieurs  à
l'entreprise EUROVIA BRETAGNE pour un montant initial de 249 699,10 € HT répartit
comme suit : 71 111,65 € HT à la charge de la Ville et 178 587,45€ HT pour BSH.

Afin de tenir compte de travaux complémentaires demandés lors de l'exécution de la
tranche n°1, il convient de passer un avenant au marché concerné.

Des travaux complémentaires  d'un montant de 2 594,35€ HT ont été demandés par
BSH pour : 
- modifier le type de bordures ( granitées) : plus-value de 1 828,75€ HT 
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- des travaux de déplacement d'un coffret électrique : plus-value de 765,60€ HT.

Le montant global du marché passe de 249 699,10€ HT à 252 293,45€ HT soit une
augmentation de 1,038 %.
La  part  à  la  charge  de Bretagne Sud  Habitat  passe  ainsi  de 178  587,45€  HT  à
181  181,80€  HT  soit  une  augmentation  de  1,45 %.  L'avenant  est  sans  incidence
financière pour la Ville d'AURAY.

Vu  le  code  des  marchés  publics,  notamment  ses  articles  7  et  8  portant  sur  les
dispositions applicables aux groupements de commande ;

Vu  la  délibération  du  27  mai  2013  approuvant  la  constitution  du  groupement  de
commande pour ce marché de maîtrise d’œuvre et  nommant Monsieur le Maire de la
Ville d'AURAY, coordonnateur du groupement ;

Vu la convention constitutive du groupement de commande et notamment son article 5
qui stipule que le coordonnateur du groupement signe le marché avec le cocontractant
retenu et que chaque membre du groupement s'assure ensuite de sa bonne exécution
pour la partie qui lui revient ;

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 02/06/2016,
A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

-  ACCEPTER l'avenant  n°1 au  marché de travaux  de la  tranche  n°1  passé avec
l'entreprise EUROVIA BRETAGNE pour un montant en plus-value de 2 594,35€ HT,
entièrement à la charge de BSH,

-  AUTORISER le Maire, en tant que coordonnateur du groupement de commande, à
signer  l'avenant  mentionné ci-dessus  ainsi  que tous  les  documents  nécessaires  à
l'application de la présente délibération.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 17/06/2016
Compte-rendu affiché le 20/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 17/06/2016

27- DST - AVIS SUR LA REDUCTION DES PLAGES HORAIRES DE L'ECLAIRAGE 
PUBLIC NOCTURNE

Mme Valérie ROUSSEAU, 4ème Adjointe, expose à l'assemblée :

L'éclairage public représente 46% des consommations électriques de la ville et 26 % de
la facture énergétique.
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La commission environnement - développement durable du 21 octobre 2015, a formulé
des propositions sur la réduction des plages horaires de l'éclairage public nocturne.

Suite à la réunion publique du 23 mai 2016, les membres du Conseil municipal, sont
invités à émettre leur avis sur la mise en œuvre de la coupure nocturne :
-  Axes  structurants  de  la  ville  et  quais  de  Saint  Goustan :  maintenir  l'éclairage
permanent (en rouge sur le plan fourni),
-  Centre ville  « élargi »  (zone  grisée  sur  le  plan  fourni) :  couper  de 1h00-6h00  en
semaine et 02h00-06h00 le vendredi et le samedi,
- Quartier de la Gare : Éteindre au dernier train + 0,5h et allumer au premier – 0,5h,
- Quartier hors centre-ville : Éteindre de 00h00 – 06h00 toute la semaine.

Cette  mise en  œuvre de la  réduction  de l'éclairage nocturne sera progressivement
réalisée durant le mois de juillet.

Ce scénario permettrait un gain approximatif  de 321 Mwh (29 % de la consommation
totale annuelle) et 28 500€ (soit 19% du coût annuel).
L'investissement pour cette mise œuvre avoisinerait 20 320€ HT.

Outre de réduire les nuisances lumineuses qui fait partie d'un des objectifs du Grenelle
de l'environnement, l'extinction permet de :
- Réduire la facture énergétique.
- Réduire les coûts de maintenance et donc de fonctionnement.
- Préserver l'environnement. Réduction des nuisances lumineuses pour les riverains,la
faune et flore.
-  Mettre  en  cohérence le  plan  de circulation  et  des déplacements de la  ville  avec
l'éclairage.
 
Vu  l'avis  de la  commission  «Environnement-Développement durable» le 21  octobre
2015,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

- EMETTRE un avis sur la réduction de l'éclairage public nocturne.

-  AUTORISER le  Maire à  signer  tous  documents  nécessaires  à l'application  de la
présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 17/06/2016
Compte-rendu affiché le 20/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 17/06/2016

28- DU - ACQUISITION DE L'EMPLACEMENT RESERVE N°5 AU PLAN LOCAL 
D'URBANISME DE LA VILLE D'AURAY

M. Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

La  commune  a  besoin  d'acquérir  l'emplacement  réservé  n°5  intitulé  « Voie  de
désenclavement et  extension du terrain  de rugby » au Plan Local  d'Urbanisme. Il  se
situe sur une partie  de la parcelle cadastrée section AB n°206 appartenant à M. Le
Hérissé et représente une surface cadastrale d'environ 454 m².

Par ailleurs, une servitude de droit civil d'accès depuis la rue Jean Marca aux jardins
familiaux de la commune est présente sur la parcelle de M. Le Hérissé. Sur le terrain,
cet accès mesure 3,50 m minimum d'un mur à l'autre.

Les termes de la négociation sont les suivants :
- Une acquisition gratuite de l'emprise de l'emplacement réservé n°5.
- Une acquisition au prix de 200 € le m² de l'emprise de la servitude permettant un
accès aux jardins familiaux depuis la rue Jean Marca.
La superficie cadastrale de cette emprise représente environ 60 m². Celle-ci ne sera
définitive qu'à la signature des documents fournis par un géomètre.
- La réalisation d'une voie carrossable (en structure Grave Non Traitée avec un enduit
bicouche sur 5 m de large) permettant de desservir le fond de terrain de M. Le Hérissé
vers la rue Marc Lucien. Cette voie sera réalisée après la signature de l'acte notarié.
- Le raccordement de ce fond de terrain aux réseaux de la rue sera pris en charge par
M. Le Hérissé.
-  La commune prend à sa charge les  frais  de géomètre et  de notaire  afférents  au
dossier.

Vu le budget de la commune ;
Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu les dispositions du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ;
Vu l'avis favorable de la commission d'urbanisme du 3 juin 2016 ;

A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

- APPROUVE l'acquisition gratuite de l'emplacement réservé n°5 ;

- APPROUVE la réalisation d'une voie carrossable (après la signature de l'acte chez le
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notaire) permettant de désenclaver le fond de terrain de M. Le Hérissé vers la rue Marc
Lucien ;

- APPROUVE l'acquisition de l'emprise de la servitude d'accès aux jardins familiaux à
200 euros le m² ;

-  APPROUVE la  prise en  charge des frais  de géomètre et  de notaire  afférents au
dossier ;

-  DESIGNE la  SCP Dugor,  notaires  associés  à  Auray,  pour  la  rédaction  de  l'acte
notarié ;

-  AUTORISE Monsieur  le  Maire  à  signer  l'acte  correspondant  et  tout  document
permettant de procéder à la bonne exécution de ce dossier.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 17/06/2016
Compte-rendu affiché le 20/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 17/06/2016

29- DU - APPROBATION DE LA CONVENTION OPERATIONNELLE D'ACTIONS 
FONCIERES AVEC L'ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE BRETAGNE SUR LE 
SITE DE L'HOTEL-DIEU

M. Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Dans le cadre de l'étude urbaine du site  de l'Hôtel-Dieu, la  commune envisage de
confier l'acquisition des parcelles AD n°462 (12 468 m²) et n°98 (218 m²), appartenant
au Centre Hospitalier de Bretagne Atlantique (CHBA), à l'Établissement Public Foncier
de Bretagne (EPFB).
Ainsi,  une convention opérationnelle (cf  pièce jointe) doit  être  signée entre les deux
parties.

La convention porte notamment sur les points décrits ci-après.

La collectivité s'engage à   (page 5)     :

- Consacrer à minima 50 % de la surface de plancher du programme au logement.
- Respecter une densité minimale de 50 logements par hectare (70 m² de surface de
plancher d'équipements, services, activités ou commerces équivalent à un logement).
- Respecter un ratio de 20 % minimum de logements locatifs sociaux de type PLUS et
PLAI.

La collectivité confie à l'EPFB la mission de conduire des actions foncières (page
7) de nature à faciliter la réalisation du projet porté par l'étude urbaine en cours. Cette
mission pourra porter sur tout ou partie des actions suivantes :

- Acquisitions foncières par tous moyens : amiable, procédures, etc.
- Assistance dans le suivi de certaines procédures (ex : biens sans maître) dans ou à
proximité du périmètre de l'étude urbaine.
- Sécurisation des biens portés.
- Portage foncier et, exceptionnellement, gestion de ces biens.
- Recouvrement/ perception de charges diverses.
- Réalisation de travaux, notamment de sécurisation, déconstruction/dépollution ou 
mesures conservatoires.
- Revente des biens acquis.
- Encaissement de subventions afférentes au projet pour qu'elles viennent en déduction
du prix de revente des biens.

La  convention  (page  9)  prendra  effet  à  compter  de  la  date  de  sa  signature  par
l'ensemble des parties  pour se terminer le 30 juin  2026, soit  une durée de portage
d'environ 10 ans, eu égard à la complexité de l'opération.

L'engagement financier global de l'EPFB   (page 9)   est limité à 1 500 000 euros (HT)
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et comprendra les dépenses liées aux actions foncières et aux diagnostics techniques,
notamment :

-  Les  prix  d'acquisition  et  frais  annexes  (frais  d'acte  notarié,  de  géomètre,  de
contentieux, d'agence…).
- Les indemnités liées aux évictions.
-  Les  travaux,  notamment  des  travaux  de  proto-aménagement
(déconstruction/dépollution) et des travaux conservatoires.
- Les prestations de tiers liées à certaines études conditionnant la réalisation du projet
(diagnostics  techniques,  études  de  sols,  de  dépollution,  études  préalables  aux
travaux…).
- Les dépenses engendrées par la gestion des biens (sécurisation, entretien, impôts,
assurance, gardiennage, etc.).
L'ensemble de ces dépenses seront imputées sur le prix de revente des biens acquis
ou feront l'objet de remboursement à la collectivité en cas de résiliation anticipée de la
convention.

Les  acquisitions  s'effectueront  à  un  prix maximum correspondant  à  l'estimation  de
France Domaine (page 12). Avant toute offre ferme, l'EPFB avertira la collectivité sur le
prix et les conditions qu'il propose au propriétaire.

Le taux d'actualisation (page 13) est fixé à 0 %. Cependant, sauf avenant justifié par
des conditions particulières prolongeant la durée du portage, toute absence de rachat
par la collectivité  à  la  fin  de la  durée maximale de portage prévue (30 juin  2026),
donnera lieu à l'application d'un taux d'actualisation égal à 5 % par an du prix d'achat du
bien.

Les biens sont remis en gestion à la collectivité (page 14) :

- Dès que l'EPFB en devient propriétaire pour les biens non bâtis.
- Dès la signature du procès-verbal de gestion pour les biens bâtis.
Toutefois, si les circonstances l'exigent,  l'EPFB se réserve le droit de procéder à une
sécurisation des biens portés avant la remise en gestion. Les frais de cette sécurisation
seront reportés sur le prix de revente du bien.

Le prix de cession des biens acquis par l'EPFB correspond au prix de revient
comprenant (page 18) :

- Le prix d'acquisition du bien.
- Les frais annexes (notaire, géomètre, avocat, expert, commission d'agence, etc.).
- Les coûts de gestion supportés par l'EPFB en tant que propriétaire (dont les impôts
liés aux biens acquis, réparations, entretien, sécurisation…).
- Les dépenses  de remise en état des sols (diagnostics techniques,  déconstruction,
dépollution, travaux…) y compris les frais de maîtrise d'oeuvre.
- Le coût des diagnostics techniques et études liés au site.
- Les sommes éventuellement dûes au titre du taux d'actualisation.
- La TVA applicable aux biens acquis par l'EPFB.

Les recettes suivantes (lorsqu'elles existent) seront déduites du prix de revient
(page 19) :

- Les subventions reçues par l'EPFB pour la réalisation du projet. A cet égard, dans le
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cas ou la collectivité percevrait directement des subventions en vue de l’acquisition des
biens objet de la présente convention, la collectivité pourra les reverser dès perceptions
à l'EPFB.
- Les recettes locatives perçues par l'EPFB pendant la durée de portage.
- Les recettes autres que locatives.

Un  dispositif  de minoration  foncière du  prix de revient (page 19)  des  travaux
effectués par l'EPFB (dépollution des sols, démolition et désamiantage des bâtiments et
travaux conservatoires sur le bâti) peut être proposé. 

Cette minoration est encadrée par un double plafond :
- La part du prix de revient correspondant à ces travaux pourra être minorée à hauteur
de 40 % maximum (portée  à  60 %  si  la  collectivité  s'engage à produire  50 %  de
logements abordables, dont 30 % de logements locatifs sociaux type PLUS et PLAI).
- Le montant de la minoration ne pourra excéder 50 % du déficit foncier de l'opération
(différence entre les dépenses foncières supportées par l'EPFB et le montant auquel un
opérateur est prêt à racheter le bien).

En cas de non-respect des engagements (page 21) relatifs au projet définis à l'article
1.1 de la convention ci-jointe (densité de 50 logements par hectare, 20 % de logements 
sociaux…), dans les 5 ans de la revente, la collectivité sera redevable envers l'EPFB, 
d'une pénalité fixée forfaitairement à 10 % du prix de revient hors taxes de l'ensemble 
des biens portés et/ou de l'ensemble des études réalisées pour cette opération.

Vu le décret n°2009-636 du 8 juin 2009, modifié par le décret n°2014-1735 du 29 
décembre 2014, portant création de l'EPFB  ;
Vu le Programme Pluriannuel d'Intervention de l'EPFB adopté par son conseil 
d'administration le 24 novembre 2015 ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2121-29 et
suivants ;
Vu les conventions cadres signées entre l'EPFB, AURAY Communauté et la 
Communauté de communes de la Ria d' ÉTEL respectivement les 23 avril 2012 et le 17
décembre 2012, et l'avenant validé par le bureau de l' EPFB le 25 novembre 2014 
étendant le périmètre de la convention-cadre aux 24 communes d'Auray Quiberon Terre
Atlantique ;

Considérant que le projet lié à l'étude urbaine sur le site de l'Hôtel-Dieu nécessite 
l'acquisition d'emprises foncières ;
Considérant que ce projet urbain s'inscrit dans les critères d'intervention de l'EPFB ;
Considérant le contenu du projet de convention opérationnelle d'actions foncières joint 
à la présente délibération ;

A reçu un avis favorable en Commission urbanisme le 3/06/2016

A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :
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- DEMANDE l'intervention de l'Établissement Public Foncier de Bretagne pour procéder
aux acquisitions des parcelles répertoriées dans la convention opérationnelle d'actions
foncières annexées à la présente délibération ;

- APPROUVE ladite convention ;

-  AUTORISE le Maire à signer la convention ainsi que tous documents nécessaires à
son exécution.
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30- DU - 32, RUE SAINT-FIACRE - CESSION D'UNE PARCELLE COMMUNALE

M. Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Dans le cadre de la  mise en vente du terrain  situé au  n°32 de la  rue Saint-Fiacre,
cadastré section AM n°117 (325 m²), sur lequel a été édifié un transformateur par le
Réseau National des Télécommunications aujourd'hui hors-service, M. et Mme EGEA
(propriétaires des parcelles voisines AM n°504 et 506) ont fait une proposition d'achat
de 100 000 euros net vendeur (courrier du 4 avril 2016) après la démolition du bâtiment
et avec conservation de la clôture et du portail.

Ainsi, la commune procédera à la démolition de l'ancien transformateur. Selon un devis
du 22 octobre 2015, le coût de démolition et de désamiantage s'élève à 8 158, 80 euros
TTC.

Les frais de notaire afférents au dossier seront pris en charge par les acquéreurs.

France domaine estime la valeur du terrain nu et libre de toute occupation entre 104
000 et 105 000 euros.

Vu  le Code Général  de la Propriété des Personnes Publiques, notamment l'article L
3211-14 ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L 2241-1  ;
Vu l'avis de France domaine en date du 24 décembre 2014 ;
Vu l'avis favorable de la commission d'urbanisme du 21 avril 2016 ;

A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

- CEDE la parcelle AM n°117, après démolition du bâtiment, au prix de 100 000 euros à
M. et Mme EGEA ;

- DESIGNE  la SCP DUGOR (notaires  à Auray) pour la rédaction de l'acte notarié à
intervenir ;

- AUTORISE M. le Maire à signer l'acte correspondant ainsi que toutes les pièces s'y
rapportant ;
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31- DEE - ASSOCIATION JADE - ACCEPTATION D'UN DON

Mme Françoise NAEL, 8ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Dans le cadre de la dissolution de l'association « JADE » Jeudi Amitié Détente Évasion,
dont l'objet social est de favoriser les relations humaines et le bien-vivre ensemble, la
Présidente de l'association a décidé de faire don à la Ville d'Auray d'une somme de
1203,33 € (mille deux cent trois euros trente trois centimes) et de fixer comme condition
d'utilisation de ce don que la Ville l'utilise pour un séjour éducatif au profit des enfants
de l'école TABARLY.

Vu l'article L.2242-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), qui dispose
que le conseil municipal statue sur l'acceptation des dons et legs faits à la commune ;

Vu la délibération du conseil municipal du 14 avril 2014, prise en application de l'article
L. 2122-22-9° du CGCT, donnant délégation au maire, pendant toute la durée de son
mandat,  pour accepter les dons et  legs qui ne sont grevés  ni  de conditions, ni  de
charges ;

Considérant qu'il s'agit ici d'un don grevé de conditions et de charges dont l'acceptation,
en application de l'article  L.2541-12 du CGCT, donne lieu à délibération  du conseil
municipal ;

Vu l'avis favorable de la commission « vie scolaire, rythmes scolaires, enfance, loisirs »
du 3 juin 2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le conseil municipal :

-  ACCEPTE le don de 1203,33 € (mille deux cent trois euros trente trois centimes)
émanant de l'association «JADE» ;

- ACCEPTE les charges et conditions liées à ce don : la Ville devra utiliser ce don pour
un séjour éducatif au profit des enfants de l'école TABARLY ;

- AUTORISE le maire à signer tout document à intervenir ;

- INSCRIT la recette au budget de la commune à l'article 7713 «Libéralités reçues ».
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A 21h25, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, M.  Le
Maire lève la séance.

Signature des Présents en séance
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              DUMOULIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GUILLOU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               LE BAYON : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              TOUATI  : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               ROUSSEAU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur               MAHEO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               QUEIJO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              ROCHELLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               NAEL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              ALLAIN: 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame              JOLY : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               VINET-GELLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur               LE CHAMPION 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GOUEGOUX:
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Madame               HOCHET : ABSENTE (procuration donnée à Mme Mirschler) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              EVANNO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur               BOUQUET : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Madame              RENARD : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              LASSALLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Madame               MIRSCHLER  : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GUYOT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         LE ROUZIC : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur         LE CHAPELAIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              ROUSSEL : ABSENT (procuration donnée à M. Gruson)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         HULAUD : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         POMMEREUIL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              LE SAUCE : ABSENT (procuration donnée à Mme Martineau)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         MARTINEAU
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GRENET : ABSENT (procuration donnée à Mme Pommereuil)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur         GRUSON : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         BOUVILLE 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         HERVIO : ABSENTE (procuration donnée à Mme Hulaud)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur         BOUGUELLID : ABSENT (procuration donnée à Mme Le Bayon)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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